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M1N1STERE DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

F. 2002 - 983 [5 - C - 2002129130]

31 JANVIER 2002. - Décret fixant le statut des membres du personnel technique subsidié
des centres psycho. médico-sociaux libres subventionnés (1)

Le Conseil de la Communauté française a adopté et Nous. Gouvernement, sanctionnons ce qui suit:

CHAPITRE 1er.- Dispositions générales

Article 1er. Le présent statut s' applique:

1°aux membres du personnel technique subsidié temporaire et définitif des centres psycho-médica-sociaux libres
subventionnés par la Communauté française. à l'exclusion des membres de ce personnel qui ne bénéficient pas d'une
subvention-traitement à charge de la Communauté française, sauf pour ce qui est mentionné aux articles 33, § 2, et 43.
§ 2:

2" aux pouvoirs organisateurs de ces centres.

Pour l'application du présent décret:

l' par
( centre» ou « centre psycho-médico-social », il y a lieu d'entendre les centres psycho-médico-sociaux Hbres

subventionnés desservant des établissements d'enseignement appartenant à l'enseignement materne], primaire et
secondaire de plein exercice et à l'enseignement spécial et les centres psycho-médica-sociaux desservant des
établissements d'enseignement spécial;

2' par « centre confessionnel », il y a lieu d'entendre un centre dont le projet est basé sur une reJigion déterminée
à l'article 8 de la loi du 29 mai 1959 modifiant certaines dispositions de la législation de l'enseignement et approuvé
par l'autorité compétente du culte concerné, et par« centre non confessionnel", il Ya lieu d'entendre un centre qui opte
pour ce choix ou un centre qui ne satisfait pas aux conditions pour être un centre confessionnel:

3' par « centres du même caractère », il y a lieu d'entendre un ensemble de centres confessionnels d'une même
religion ou un ensemble de centres non confessionnels. distingués à leur demande selon la philosophie dont ils se
réclament ou regroupés dans le cas contraire:

4" par 1< emploi vacant
}), il Y a lieu d'entendre remploi créé par Je pouvoir organisateur. qui n'est pas attribué à

un membre du personnel engagé à titre définitif au sens du présent décret. qui est admissible au régime des
subventions de la Communauté française et pour lequel une subvention-traitement a été accordée;

5' les notions de «fonction principale
})et de« fonction accessoire}) sont définies par référence à l'arrêté royal du

15 avril 1958 fixant le statut pécuniaire du personnel enseignant, scientifique et assimilés du Ministère de l'Instruction
publique:

6" par « règles complémentaires de la commissionparitaire compétente ". il Ya lieu d'entendre les règles qui sont
fixées en complément du présent décret par les commissions paritaires visées à I"anicle 111, § 1er;

T les délais se calculent comme suit :

a) le jour de l'acte qui en constitue le point de départ n'est pas compris;

b) le jour de l'échéance est compté dans le délai. Toutefois. lorsque ce jour est un samedi. un dimanche ou un jour
férié légal. en ce compris les jours fériés de ou dans la Communauté française, le jour de J'échéance est reporté au plus
prochain jour ouvrable:

8" l'exercice débute le l"" septembre d'une année et se termine Je 31 août de l'année suivante.

L'emploi dans le présent décret des noms masculins pour les différents titres el fonctions est épicene en vue
d'assurer la lisibilité du texte nonobstant les dispositions du décret du 21 juin 1993 relatif à la féminisation des noms
de métier.

Art. 2. Lorsque les membres du personnel technique sont engagés en vue de J'exécution de tâches de délégation,
il sont de plein droit présumés agir à titre de mandataires du pouvoir organisateur dans les rapports avec les autres
membres du personnel technique. La preuve contraire n'est pas admise,

Art. 3. En cas de dommage causé par le membre du personnel technique au pouvoir organisateur ou à des tiers
dans J'exécution du contrat découlant du présent statut. le membre du personnel technique ne répond que de son dol
et de sa faute lourde et ne répond de sa faute légère que si celle-ci présente dans son chef un caractère habituel plutôt
qu'accidentel.

Le membre du personnel technique n'est tenu ni des détériorations ou de J'usure dues à J'usage normal de la chose
ni de la perte qui arrive par cas fortuit.

Art. 4. Lorsqu'un écrit n'est pas requis, la preuve testimoniale est admise, quelle que soit la valeur du litige, même
devant les Chambres de recours.

Art. 5, Les actions naissant du contrat sont prescrites un an après !a cessation de celui-ci ou cinq ans après le fait
qui a donné naissance à J'action sans que ce dernier délai puisse excéder un an après la cessation du contrat.
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Art. 6. Les fonctions du personnel technique sont classées comme suit :
10Fonctions de recrutement:
a) conseitler psycho-pédagogique:

b) auxiliaire social;

c) auxiliaire paramédical:

d) auxiliaire psycho~pédagogique.
20 Fonction de promotion:

a) directeur.

Art. 7. Le pouvoir organisateur fixe j'ordre de succession des fonctions au sein du (des) centre(s) qu'il organise,
compte tenu des dispositions des articles 3 et 4 de la loi du le,-avri11960 relative aux centres psycho-médica-sociaux,
après avoir recueilli l'avis des organes de démocratie sociale.

Par« organes de démocratie sociale », il y a lieu d'entendre]a délégation syndicale ou. à défaut. des membres du
personnel technique du centre, à l'exception des membres du personnel technique temporaires non engagés pour toute
la durée de l'exercice.

L'avis visé à l'alinéa 1er est rendu dans les vingt jours,

La succession des fonctions est fixée pour une période de trois exercices. Elle est reconduite pour une même
période, sauf si une nouvelle succession des fonctions déterminée selon les mêmes modalités que celles visées à
l'alinéa l"r est notifiée au Gouvernement. par lettre recommandée à la poste, avant le 1"rseptembre du dernier exercice
de la période en cours.

La fixation de la succession des fonctions ainsi que toute modification de celle-ci sont notifiées, pour agréation, au
Gouvernement. La notification est accompagnée de J'avis rendu par les organes de démocratie sociale.

Art. 8. Les membres du personnel technique sont engagés à litre temporaire et engagés à titre définitif par le
pouvoir organisateur et affectés par lui à un centre.

CHAPITRE II. -,..,Des devoirs et incompatibilités

Section ]rr,__- Des devoirs du pouvoir organisateur

Art. 9. Le pouvoir organisateur a l'obligation:

1" de faire travailJer le membre du personnel technique dans les conditions, au temps et au lieu convenus,
notamment en mettant à sa disposition les instruments et les matières nécessaires à l'accompHssernent du travail;

2' de veiller en bon père de famille à ce que le travail s'accomplisse dans des conditions convenables au point de
vue de la sécurité et de la santé du membre du personnellechnique. et que les premiers secours soient assurés à celui-ci
en cas d'accident;

30 de payer la rémunération aux conditions, au temps et au lieu convenus:
40de consacrer J'attention et les soins nécessaires à l'accueil des membres du personnel technique, et en particulier

des nouveaux membres du personnel technique',

5" d'apporter les soins d'un bon père de famille à la conservation des instruments de travail appartenant aux
membres du personnel technique dont il a au préalable autorisé l'usage. Il n'a en aucun cas le droit de retenir ces
instruments de travail.

Art. ]0. A droit à la subvention-traitement qui lui serait revenue s'il avait pu accomplir normalement sa tâche
journalière, le membre du personnel technique apte à travailler au moment de se rendre au travail:

10 qui, se rendant normalement à son travail. ne parvient qu'avec retard ou n'arrive pas 3ulieu de travail pourvu
que ce retard ou cette absence soit dl! à une cause survenue sur le chemin du travail et indépendante de sa volonté:

2' qui, hormis le cas de grève, ne peut, pour une cause indépendante de sa volonté, soit entamer le travail, alors
qu'il s'était rendu normalement sur les lieux du travail, soit poursuivre le travail auquel il était occupé.

Art. ]1. Dans le respect de la réglementation en vigueur, les membres du personnel technique ont le droit de
s'absenter du travail, avec maintien de leur rémunération normale, à l'occasion d'événements familiaux, pour
l'accomplissement d'obligations civiques ou de missions civiles, et en cas de comparution en justice.

Section 2. - Des devoirs des membres du personnel technique

Art. ]2, Les membres du personnel technique exercent leurs missions dans l'intérêt des personnes qui les
consultent.

Sans préjudice de l'alinéa 1er, ils ont le souci constant de l'intérêt. du centre et de renseignement libre.

Art, 13, Les membres du personnel technique accomplissent personnellement et consciencieusement les
obligations qui leur sont imposées par les lois, décrets, arrêtés el règlements, par les règles complémentaires de la
commission paritaire compétente, par le règlement de travail et par le contrat d'engagement.

IJs exécutent ponctuellement les ordres de services et accomplissent leur tàche avec zèle et exactitude.

Art. ]4. Les membres du personnel technique sont tenus à la correction la plus stricte tant dans leurs rapports de
service que dans leurs rapports avec le public, le personnel des écoles, les élèves et les parents des élèves.

Ils doivent s'entraider dans la mesure où l'exige l'intérêt du centre.

Ils doivent éviter tout ce qui pourrait compromettre l'honneur ou la dignité de leur fonction,

Art. ]5. Dans l'exercice de leurs fonclions, les membres du personnel technique ne peuvent exposer les personnes
qui les consultent à des actes de propagande politique ou de publicité commerciale.

Art. ]6. Ils sont tenus au secret professionnel.

Art. 17. Ils fournissent, dans les limites fixées par la réglementation, les règles complémentaires de]a commission
paritaire compétente, par le contrat d'engagemenl el par le règlement de rravail, les prestations nécessaires à la bonne
marche ries cenlres.
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Ils ne peuvent suspendre l'exercice de leurs fonctions sans autorisation préalable.

Art. 18. Ils ne peuvent solliciter. exiger ou accepter, directement ou par personne interposée, même en dehors de
leurs fonctions mais à raison de celles-ci. des dons, cadeaux, gratiflcations ou avantages quelconques.

Art. 19. IJ5 ne peuvent se livrer à aucune activité qui est en opposition avec la Constitution et les lois du peuple
belge.

Art. 20. Ils ne peuvent user de leur mission au centre à des fins de pratique professionnelle privée.

Section 3. - Des incompatibilités

Art. 21. Est incompatible avec la qualité de membre du personnel technique d'un centre psycho-médico-social
libre subventionné, toute occupation qui serait de nature à nuire à l'accomplissement des devoirs qui découlent du
caractère spécifique du projet éducatif du pouvoir organisateur auprès duquel le membre du personnel technique
exerce ses fonctions ou qui serait contraire à la dignité de la fonction.

Les incompatibilités visées à l'alinéa ln sont indiquées dans tout acte d'engagement à titre temporaire ou à titre
définitif.

Art. 22. Le pouvoir organisateur constate les incompatibilités visées à l'article 21. Il en informe par lettre
recommandée le membre du personnel technique concerné dans un délai de vingt jours à partir du jour où il constate
l'incompatibilité.

Art. 23. En cas de contestation sur l'existence d'une incompatibilité mentionnée à J'article 21, le pouvoir
organisateur ou le membre du personnel technique peut demander l'avis de la commission paritaire compétente dans
les huit jours de la notification visée à J'article 22.

La commission paritaire rend son avis dans les vingt jours.

Le membre du personnel peut. sauf en cas de faute grave, se prémunir contre tout risque de voir mettre un terme
à son contrat en établissant qu'il n'exerce plus l'occupation qu'il lui est fait grief d'avoir eue.

Sous réserve de l'application de J'alinéa précédent. la notification visée à l'article 22 a pour effet de mettre fin au
contrat du membre du personnel technique, sauf s'il introduit un recours devant le tribunal du travail dans le mois à
dater de la notification.

Le membre du personnel qui introduit un recours reste en activité de service.

Section 4. - Protection de la vie privée

Art. 24, Le pouvoir organisateur ne peut porter atteinte à la protection de la vie privée des membres du personnel
technique.

CHAPITRE III. - Du recrutement

Section ln'. -- Dispositions générales

Art, 25. Les fonctions de recrutement peuvent êt.re exercées par des membres du personnel technique engagés à
titre temporaire ou engagés à titre définitif.

Art. 26. Lors de son premier engagement. le membre du personnel technique prête serment entre les mains du
pouvoir organisateur ou de son délégué.

Le serment visé à l'alinéa p't' s'énonce dans les termes fixés par l'article 2 du décret du 20 juillet 1831.

Acte en est donné au membre du personnel technique.

Section 2. - Engagement à titre temporaire et personnel technique temporaire

Art. 27. Nul ne peut être engagé à titre temporaire par un pouvoir organisateur s'il ne remplit. au moment de
r engagement, les conditions suivantes:

1" ètre belge ou ressortissant d'un autre Etat membre de l'Union européenne. sauf dérogation accordée par le
Gouvernement:

2° être de conduite irréprochable;

3" jouir des droits civils et politiques:

40 avoir satisfait aux lois sur la milice;

5" être porteur d'un litre requis en rapport avec ]a fonction à conférer, tel que prévu à l'article 28;

6' remettre, lors de la première entrée en fonction. un certificat médical. daté de moins de six mois. attestant que
le candidat se trouve dans des conditions de santé telles qu'il ne puisse mettre en danger celle des élèves et des autres
membres du personnel:

T être en règle avec les dispositions légales et réglementaires relatives au régime linguistique;

80 ne pas faire l'objet d'une suspension par mesure disciplinaire, d'une suspension disciplinaire. (rune mise en
disponibilité par mesure disciplinaire ou d'une mise en non~activité disciplinaire infligée par le pouvoir organisateur
dont il relève ou par un autre pouvoir organisateur:

Le pouvoir organisateur ne peut engager un membre du personnel technique temporaire qu'après avoir respecté
les dispositions visées au chapitre fi
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Art. 28. Les titres requis pour les fonctions de recrutement mentionnées ci-dessous sont fixés comme suit :

1" ConseiHer psycho-pédagogique: le diplôme de licencié en sciences psychologiques:

2" Auxiliaire social:

a) le diplôme d'auxiliaire socia1(e) ou d'assistant(e) social(e), délivré conformément aux dispositions de l'arrêté
royal du 28 février 1952 organique de J'enseignement du service social;

b) le diplÔme d'auxiliaire social(e) ou d'assistant(e) sociaI(e). délivré conformément aux dispositions du décret du
5 aoÙt 1995 fixant l'organisation générale de l'enseignement supérieur en hautes écoles.

3" Auxiliaire paramédical:

Les diplômes d'accoucheuse, d'infirmier-gradué hospitalier, d'infirmier gradué psychiatrique, d'infirmier gradué
de pédiatrie et d'infirmier gradué sociaL délivrés conformément aux dispositions de l'arrêté royal du 17 août 1957
portant fixation des conditions de collation du diplôme d'accoucheuse, d'infirmier ou d'infirmière modifié par l'arrêté
royal du 11juillet 1960.

Sont également réputés être en possession du litre requis les candidats qui, conformément à J'article 25 de l'arrêté
royal précité du 17 août 1957, tel qu'il a été modifié par l'arrêté royal du 11juillet 1960 sont autorisés à porter le titre
d'infirmier-gradué hospitalier.

Les diplômes d'accoucheuse et d'inn.rmier(ère) gradué(e) délivrés conformément aux dispositions du décret du
5 août 1995 fixant l'organisation générale de l'enseignement supérieur en hautes écoles et J'arrêté du Gouvernement de
la Communauté française du 21 avril 1994 portant fixation des conditions de collation des diplômes d'accoucheuse et
d'infirmÎer(ère) gradué(e).

4. AuxHiaire psycho-pédagogique:

a) Je certificat d'aptitude aux fonctions de conseiller ou d'assistant en orientation professionnelle, délivré
conformément aux dispositions de l'arrêté royal du 22 octobre 1936;

b) Je diplÔme d'assistant en psychologie, délivré par un établissement organisé, subventionné ou agréé par ]a
Communauté française,

Art. 29. I] est dressé, au plus tard au moment de l'engagement, une convention écrite qui est signée par les deux
parties et établie en deux exemplaires, dont J'un est remis au membre du personnel. Cette convention indique;

10 1ïdentité du pouvoir organisateuc

2" J'identité du membre du personnel technique;

3" ]a fonction à exercer ainsi que les caractéristiques et le volume de la charge;

4 < le centre dans lequel il est affecté;

5" si l'emploi est vacant ou non et, dans ce dernier cas, le nom du titulaire de l'emploi et, le cas échéam, celui de
son remplaçant temporaire.

6' le cas échéant, les obligations complémentaires visées à l'article 13 et les incompatibilités visées à l'article 21;

T la date d'entrée en service:

8" la date à laquelie l'engagement prend fin. Cette date correspond, au plus tard, à la fm de l'exercice en cours.

En l'absence d'écrit, le membre du personnel technique temporaire est réputé être engagé dans la fonction, la
charge et l'emploi qu'il occupe effectivement.

A l'issue de toute période d'activité,]e pouvoir organisateur remet au membre du personne] technique temporaire
une attestation

mentionnant les services accomplis par fonction exercée, avec les dates de début et de fin, ainsi que la nature de
la fonction et le taux d'occupation de l'emploi. 11délivre également au membre du personnel technique tous les
documents sociaux.

Art. 30, § 1er. Pour tout engagement en qualité de membre du personnel technique temporaire dans une fonction
pour laquelle il possède le titre requis prévu à l'article 28, est prioritaire dans un pouvoir organisateur et entre dans le
classement au sein de ce pouvoir organisateur, le membre du personnel technique qui peut faire valoir 360 jours de
service effectivement accomplis dans une des fonctions visées à l'article 6 en fonction principale auprès de ce pouvoir
organisateur, répartis sur deux exercices au moins et acquis au cours des cinq derniers exercices,

Les engagements sont effectués dans le respect du classement. Celui-ci est établi sur la base du nombre de jours
d'ancienneté de service calculé conformément à J'article 48, § 1"'.

En cas d'égalité d'ancienneté de service, la priorité est accordée au membre du personnel technique qui compte
J'ancienneté de fonction la plus élevée calculée conformément à l'article 48, § 2.

En cas d'égalité d'ancienneté de fonction, ]a priorité est accordée au membre du personnel technique le plus âgé.

En cas d'égalilé d'âge, la priorité es! accordée au membre du personnel technique donll'année de délivrance du
fitre requis pour la fonction postulée es! la plus ancienne.
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§ 2. Tout membre du personnel engagé à titre définitif qui souhaite accéder à une autre fonction de recrutement
pour laquelle il possède le titre requis conformément à l'article 28 et dans laquelle il compte au moins 180 jours
d'ancienneté de fonction figurera, à sa demande. dans Je classement des prioritaires.

§ 3. Après épuisement des éventuelles procédures de recours, les services auxquels il est mis fin par un
licenciement ne sont pas pris en considération pour Jecalcul des 360jours de services visés au § lpr auprès du pouvoir
organisateur qui a mis fin aux fonctions, sauf si celui-ci réengage le membre du personnel technique licencié.

§ 4. La priorité visée au § 1e,-est valable pour tous les emplois qui sont vacants ainsi que pour des emplois qui ne
sont pas vacants el dont le titulaire ou le membre du personnel qui le remplace temporairement doit être remplacé pour
une période ininterrompue d'au moins huit semaines,

§ 5. Les candidats visés au § 1"\',qui sOlmaitent faire usage de leur droit de priorité doivent. à peine de forclusion
pour J'exercice concerné, introduire leur candidature par lettre recommandée, avant le 31 mai. auprès du pouvoir
organisateur auprès duquel ils ont acquis une priorité. Cette lettre mentionne la fonction à laquelle se rapporte la
candidature.

§ 6. L'acte par lequel le candidat fait valoir sa priorité est valable pour l'exercice suivant. Le candidat qui n'accepte
pas l'empJoi qui lui est offert conformément aux règles de priorité perd sa priorité pour un emploi de la même fonction
pendant l'exercice en cours, sauf s'il peut faire valoir des motifs admis par les organes de démocratie sociale.

§ 7. L'ancienneté visée au § 1er est calculée au dernier jour de l'exercice selon les modalités prévues à l'article 48.

§ 8. Sur simple demande des candidats et contre remboursement des frais d'envoi. l'administration compétente du
Ministère de la Communauté française procure ]a liste des centres avec mention du pouvoir organisateur qui les
organise, par province.

Dans les mêmes conditions, eUe procure également la Jiste des centres situés sur Je territoire de la Région de
Bruxelles-Capitale, avec mention du pouvoir organisateur qui les organise.

§ 9. Le pouvoir organisateur communique durant la première quinzaine du mois de mai la liste des emplois
vacants aux membres du personnel technique concernés, suivant les modalités fixées par les organes de démocratie
sociale.

Une liste des emplois vacants est également communiquée trimestriellement par le pouvoir organisateur aux
organes de démocratie sociale.

Art. 31. Le pouvoir organisateur communique, par lettre recommandée à la poste, au FOREm et à l'ORBEm selon
le cas, dans un déJai de quinze jours à dater de la vacance, la liste des emplois qui doivent être attribués conformément
aux règJes fixées à l'article 30 et qui ne peuvent pas être confiés à des membres du personnel technique bénéficiant de
la priorité prévue à l'article 30, § }t'r.

Sur simple demande d'un candidat intéressé, le pouvoir organisateur donne connaissance des attestations de
services visées à J'article 29 des membres du personnel technique engagés en application de l'article 30, § l"r,

Art. 32. A J'issue d'une période d'activité de six mois au moins d'un membre du personnel technique temporaire,
le pouvoir organisateur ou son délégué établit un rapport motivé sur la manière dont le membre du personnel s'est
acquitté de sa tâche, dont le modèle est fixé par ]a commission paritaire centrale compétente,

Le rapport est soumis au membre du personnel technique temporaire qu'il concerne.

Si le membre du personnel estime que le contenu du rapport n'est pas fondé, il en fait mention en le visant.

Art. 33. §
l'''. Nul ne peut ètre engagé en qualité de temporaire prioritaire par un pouvoir organisateur s'il ne

remplit les conditions suivantes,

l' être Belge ou ressortissant d'un autre Etat membre de l'Union européenne, sauf dérogation accordée par le
Gouvernement;

20 être de conduite irréprochable;

3' jouir des droits civils et politiques:

40 avoir satisfait aux lois sur la milice;

50 être porteur d'un titre requis en rapport avec la fonction à conférer, tel que prévu à l'article 28;

6" remettre lors de rentrée en fonction, un certifIcat médical. de six mois de date au maximum, atlestant qu'il se
trouve dans des conditions de santé telles qu'il ne puisse mettre en danger ceUe des personnes qui le consultent et des
autres membres du personnel:

T être en règle avec les dispositions légales et réglementaires reJatives au régime linguistique;

8' ne pas faire l'objet d'une suspension par mesure disciplinaire, d'une suspension disciplinaire, d'une mise en
disponibilité par mesure disciplinaire ou d'une mise en non-activité disciplinaire innigée par le pouvoir organisateur
dont il relève ou par un autre pouvoir organisateur:

go être classé comme prioritaire suivant les modalités fixées à l'artirle 30, ~ 1<".
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10" ne pas avoir fait l'objet, dans la fonction considérée. d'un rapport défavorable tel que visé à J'article 32 el
portant sur une période d'engagement à titre temporaire ininterrompue de trois mois au moins au cours d'un exercice;
Le membre du personnel technique est réputé satisfaire à la condition énoncée à l'alinéa ter, 10",aussi Jongtemps qu'un
rapport défavorable portant sur une période d'engagement à titre temporaire ininterrompue de trois mois au moins au
cours d'un exercice n'est pas rédigé à son sujet par Je pouvoir organisateur ou son délégué.

Le rapport est soumis au visa du membre du personnel technique temporaire qu'il concerne. La procédure se
poursuit lorsque le membre du personnel technique refuse de viser le rapport. Si le membre du personnel technique
estime que le contenu du rapport n'est pas fondé, il en fait mention en le visant et, dans les dix jours ouvrables qui
suivent la réception de ce rapport, il a le droit d'introduire un recours devant la Chambre de recours.

Le membre du personnel technique qui fait usage de son droit de recours en notifie immédiatement une copie à
son pouvoir organisateur.

La Chambre de recours donne son avis au pouvoir organisateur dans un délai de deux mois à partir de la date de
réception du recours.

Le pouvoir organisateur prend sa décision dans un délai d'un mois à partir de la réception de l'avis de la Chambre
de recours.

§ 2. Par dérogation à l'article 11'1.alinéa 1P'-,le paragraphe 1"'-est également applicable aux membres du personnel
technique en congé de maternité ou en congé de maladie.

Art. 34. § 1er. Moyennant un préavis de quinze jours, prenant cours le jour de sa notification, un membre du

personnel technique temporaire non prioritaire peut être Jicencié par le pouvoir organisateur auprès duquel i1 exerce
ses fonctions. Ce licenciement est motivé. sous peine de nullité.

Préalablement à la notification de tout licenciement, le membre du personnel technique doit avoir été invité à se
faire entendre par le pouvoir organisateur. La convocation à l'audition ainsi que les motifs en raison desquels le pouvoir
organisateur envisage de licencier le membre du personnel doivent lui être notifiés cinq jours ouvrables au moins avant
J'audition, soit par lettre recommandée à la poste avec accusé de réception, soit par la remise d'une lettre de la main
à la main avec accusé de réception. Lors de J'audition, le membre du personnel peut se faire assister ou représenter par
un avocat, par un défenseur choisi parmi les membres du personnel technique des centres libres subventionnés, en
activité de service ou pensionnés, ou par un représentant d'une organisation syndicale représentative. La procédure se
poursuit valablement lorsque le membre du personnel dûment convoqué ne se présente pas à l'audition ou n'y est pas
représenté.

Toutefois. si le membre du personnel technique ou son représentant peuvent faire valoir des circonstances de force
majeure de nature à justifier leur absence à l'audition, le membre du personnel technique est convoqué à une nouvelle
audition notifiée conformément à l'alinéa 2.

Dans ce cas. et même si le membre du personnel technique ou son représentant ne se sont pas présentés à
l'audition. la procédure se poursuit valablement:.

Le membre du personnel technique temporaire. mis en préavis, peut dans les dix jours de la notification du préavis.
introduire un recours contre la décision de licenciement auprès de la Chambre de recours.

Le membre du personnel technique qui fait usage de son droit de recours en notifie immédiatement une copie à
son pouvoir organisateur.

La Chambre de recours transmet son avis au pouvoir organisateur dans un délai de maximum quarante-cinq jours
à partir de la date de réception du recours.

La décision est prise par le pouvoir organisateur dans les trente jours de la réception de l'avis de la Chambre de
recours.

Le membre du personnel est entendu par la Chambre de recours. Il peut se faire assister par un avocat. un
défenseur choisi parmi les membres du personnel technique des centres libres subventionnés. en activité de service ou
pensionnés. ou par un représentant d'une organisation syndicale représentative.

§ 2. Si le membre du personnel technique temporaire est prioritaire au sens de J'article 30, § 1er, la même procédure
que celle prévue au ~ lN est appliquée. mais dans ce cas le licenciement est effectué moyennant un préavis de trois mois.

Art. 35. La décision de licencier est notillée par le pouvoir organisateur au membre du personnel technique.

A peine de nullité, la notification est faite soit par exploit dllUissier. soir par lettre recommandée à la poste ponant
ses etrets le troisième jour ouvrable qui suit son expédition.

A peine de nullité. la notification doit mentionner la date à partir de laquelle le préavis débute et la durée de
celui-ci.

En cas de licenciement, le membre du personnel technique engagé à titre temporaire perd la priorité acquise auprès
du pouvoir organisateur concerné. ilIa recouvre néanmoins s'il est engagé à nouveau par ce pouvoir organisateur.

Art. 36. Le pouvoir organisateur peur licencier tüut membre du personnel technique temporaire. sans préavis.
pour faute grave.

Est considéré comme constituant une faute grave, tout manquement qui rend immédiatement et définitivement
impossible toute col1aboration professionnelle entre le membre du personne! et le pouvoir organisateur dont il relève.
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Dès le moment où il a connaissance d' éléments susceptibles de constituer une faute grave, le pouvoir organisateur
convoque par lettre recommandée à la poste, le membre du personnel technique à line audition qui doit avoir lieu au
plus tôt cinq jours ouvrables et au plus tard dix jours ouvrables après l'envoi de la convocation.

Si après l'audition, le pouvoir organisateur estime qu'il y a suffisamment d'éléments constitutifs d'une faute grave.
il peut procéder. dans les trois jours qui suivent l'audition, au licenciement.

Le licenciement est accompagné de la preuve de ]a réalité des faits reprochés. Il est notifié au membre du personnel
technique, soit par exploit d'huissier, soit par lettre recommandée à la poste, laquelle produit ses effets le troisième jour
ouvrable suivant la date de son expédition.

Lors de l'audition, le membre du personnel technique peut se faire assister ou représenter par un avocat, par un
défenseur choisi parmi les membres du personnel technique des centres libres subventionnés, en activité de service ou
pensionnés, ou par un représentant d'une organisation syndicale représentative.

Art. 37. Un membre du personnel technique engagé à titre temporaire peut unîlatéralement mettre fin au contrat
moyennant un préavis de huit jours,

L'acte par lequel le membre du personnel technique met unilatéralement fin au contrat doit, à peine de numté, être
notifié au pouvoir organisateur soit par exploit d'huissier, soit par lettre recommandée à ]a poste portant ses effets le
troisième jour ouvrable qui suit son expédition, soit par la remise d'un écrit au pouvoir organisateur. Dans cette
dernière hypothèse, la signature du pouvoir organisateur apposée sur le double de cet écrit n'a valeur que d'accusé de
réception de la notification,

A peine de nullité, la notification doit mentionner la date à partir de laquelle le préavis débute et la durée de
celui-ci.

Art. 38. Si le contrat prend fin par consentement mutuel des parties, celui-ci est constaté par un écrit qui
mentionne la date à laquelle les parties ont marqué leur consentement.

Section 3. -- Engagement à titre définitif

Art, 39. Le pouvoir organisateur procède à un engagement à titre définitif dans un emploi vacant d'une fonction
de recrutement sauf:

1" s'î] est tenu, en vertu des dispositions visées au chapitre 6, d'engager dans cet emploi un membre du personnel
technique mis en disponibilité par défaut d'emploi;

2" s'il a déjà attribué l'emploi par voie de mutation ou de changement d'affectation conformément aux dispositions
prévues à l'article 40.

Art. 40. § 1"[-,Le pouvoir organisateur qui a un emploi vacant à conférer peut accepter la mutation d'un membre

du personnel technique d'un autre pouvoir organisateur, si aucun des membres de son personnel technique n'est
prioritaire. Le membre du personnel technique concerné doit en faire la demande et obtenir l'accord de son pouvoir
organisateur,

Nul ne peul être muté dans un emploi d'une fonction de recrutement s'il n'est engagé à titre définitif dans la
fonction de recrutement à laquelle appartient ]'emploi vacant.

Le pouvoir organisateur doit engager à titre défmitif le membre du personnel technique au moment où s'opère la
mutation, quelle qu'en soit la date.

Le membre du personnel technique muté doit démissionner dans le pouvoir organisateur qu'il quitte pour la
charge qu'il y exerce et pour laquelle il a demandé la mutation,

Le passage d'un pouvoir organisateur à un autre doit s'effectuer sans interruption.

Les modalités des mutations sont, pour le surplus, fixées par les organes de démocratie sociale.

§ 2. Le pouvoir organisateur peut accorder un changement d'affectation à l'un des membres de son personnel
technique.

Ce changement d'affectation ne peuL se faire que si le membre du personnel technique est engagé à titre définitif
au sein du pouvoir organisateur dans la fonction à laquelle appartient]' emploi vacant.

Le passage d'un centre à un autre doit se faire sans interruption.

Les modalités des changements d'affectation sont. pour le surplus, fixées par les organes de démocratie sociale.

Art, 41. Le pouvoir organisateur qui a un emploi vacant dans une fonction de recrutement à conférer peut engager
à titre défmitif dans cet emploi un membre du personnel technique engagé à titre définitif dans une fonction de
promotion qui le demande si aucun des membres de son personnel n'est prioritaire au sens de l'article 30, 91"[,

L'engagement peut avoir lieu quelle qu'en soit la date. Il ne peuL être accordé que pour autant que le membre du
personnellechnique remplisse toutes les conditions prévues à l'article 43, à J'exception des 8' et 10..

Art, 42. Le membre du personne) technique non visé à l'article 41 qui, dans Je respect des règles du présent décret,
se voit attribuer un emploi vacant pour lequel il a déjà bénéficié d'un engagement à litre définitif auprès du même
pouvoir organisateur. est, s'il en failla demande, immédlatemenl engagé à titre définitif dans cel emploi, quelle qu'en
soit la date,
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Art. 43. § 1er. Nul ne peut être engagé titfe définitif 5'il ne remplit pas les conditions suivantes:

1" être belge Oll ressortissant d'un autre Etat membre de l'Union européenne, sauf dérogation accordée par Je
Gouvernement;

20 être de conduite irréprochable:
30 jouir des droits civils et politiques;

4' satisfaire aux lois sur la milice:

5" être porteur d'un titre requis en rapport avec la fonction à conférer, tel que prévu à l'article 28;
6. posséder les aptitudes physiques fixées par le Gouvernement pour l'admission au stage des membres du

personnel technique des centres organisés par la Communauté française:

T satisfaire aux dispositions légales et réglementaires relatives au régime linguistique;

8" être classé comme prioritaire suivant les modalités fixées à J'article 30, § l"r, au cours de l'exercice au cours
duquel le membre du personnel technique pose sa candidature à J'engagement à titre définitiF et au cours de l'exercice
suivant:

g. compter, au 31 août de l'exercice au cours duquel le membre du personnel technique pose sa candidature à
l'engagement à titre définitif. 600 jours d'ancienneté de service dont 240 jours dans la fonction considérée. prestés
auprès du même pouvoir organisateur ou, dans l'hypothèse visée à l'article 47, auprès d'un autre pouvoir organisateur
du même réseau. Les 600 jours d'ancienneté acquis au service du pouvoir organisateur doivent être répartis sur trois
exercices au moins:

10. avoir introduit sa candidature dans la Forme et le délai fixés par rappel aux candidats:

Il" ne pas faire l'objet d'une suspension par mesure disciplinaire, d'une suspension disciplinaire, d'une mise en
disponibilité par mesure disciplinaire ou d'une mise en non-activité discipJinaire infligée par le pouvoir organisateur
dont il relève ou par un autre pouvoir organisateur;

12" ne pas faire l'objet dans la fonction considérée. durant l'exercice précédent celui au cours duquel a lieu
l'engagement à titre définitif, d'un rapport défavorable tel que visé à l'article 31 et portant sur une période
d'engagement à titre temporaire ininterrompue de six mois au moins.

Les conditions énoncées à l'alinéa 1E'I',1. à T et Il' doivent être remplies au moment de J'engagement à titre
définitif.

Le candidat à un engagement à titre définitif est réputé satisfaire à la condition énoncée à J'aHnéa l"r. 12", aussi
longtemps qu'un rapport défavorable n'est pas rédigé à son sujet par le pouvoir organisateur ou son délégué.

Le rapport est soumis au vÎSa du membre du personnel technique temporaire quïl concerne. La procédure se
poursuit lorsque le membre du personnel technique refuse de viser le rapport.

Si le membre du personnel technique estime que le contenu du rapport n'est pas fondé, il en fait mention en le
visant et, dans les dix jours ouvrables qui suivent la réception de ce rapport, il a le droit dïntroduire un reCüurs devant
la Chambre de recours.

Le membre du personnel technique qui fait usage de son droit de recours en notifie immédiatement une copie à
son pouvoir organisateur.

La Chambre de recours donne son avis au pouvoir organisateur dans un délai de deux mois à partir de la date de
réception du recours.

Le pouvoir organisateur prend sa décision dans un délai d'un mois à partir de la réception de ravis de la Chambre
de recours,

Le membre du personnel technique engagé à titre définitif dans un emploi doit J'occuper en fonction principale.
§ 2. Par dérogation à l'article 1er",alinéa 1"r, le paragraphe 1erest également applicable aux membres du personnel

technique en congé de maternité ou en congé de maladie.

Art. 44, Chaque année, dans le courant du mois de mai. le pouvoir organisateur Fait un appel aux candidats à
l'engagement à titre définitif

Sont à conférer à titre définitiF les emplois vacants au 15 avril qui précède rappel aux candidats, pourvu que ces
emplois demeurent vacants le 1E'I' octobre suivant.

L'avis qui indique le classement des temporaires, la fonction à conférer. les conditions requises dans le chef des
candidats ainsi que la forme et le délai dans lesquels les candidatures doivent être introduites, est communiqué à tous
les membres du personnel technique temporaires du pouvoir organisateur qui figurent au classement des prioritaires
au sens de J'article 30, ~ 1er,

Les emplois vacants au 15 avril sont globalisés dans chaque fonction pour l"ensemble des centres d'un même
pouvoir organisateur. Sont conférés à titre définitif ceux qui demeurent vacants dans chacune des fonctions au
lE'1'octobre suivant dans J'ensemble des centres d'un même pouvoir organisateur. à concurrence du nombre maximum
d'emplois qui ont fait l'objet d'un appel aux candidats à l'engagement à titre définitif au mois de mai précédent.

L.es engagements à titre définitif opèrent leurs effets au plus tard le lE'I"novembre, uniquement dans les emplois
visés à l'alinéa 2 qui étaient encore vacants au 1E'roctobre de l'exercice en cours.

L'obligation d'engager à titre définitir ne sïmpose au pouvoir organisateur que si le membre du personne]
technique a fait acte de candidature et remplit les conditions prévues au présent décret.

Un membre du personnel technique réaffeclé dans un autre pouvoir organisateur que celui qui l'a mis en
disponibilité par défaut d'emploi et dont la réaffectation est reconduite pour la troisième année consécutive peut poser
sa candidature à rengagement à titre définitif dans l'empJoi qui lui a été attribué dans cet autre pouvoir organisateur
dans les mêmes conditions que le membre du personnel technique temporaire prioritaire au sein de ce pouvoir
organisateur.

L'ordre dans lequel le pouvoir organisateur procède aux engagements à titre définitif est déterminé par
l'ancienneté de service des candidats calculée conformément à l'artide 48. § l''r.

En cas d'égalité d'ancienneté de service, la priorité est accordée au membre du personnel technique qui compte
l"ancienneté de fonction la plus élevée calculée conformément à !"article 48, § 2.

En cas cI.égalité cI.ancienneté de fonction. la priorité est accordée au memhrf' du personnel technique le plus âgé.
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En cas d'égalité d'âge, la priorité est accordée au membre du personnel technique dont l'année de délivrance du
titre requis pour la fonction postulée est la plus ancienne.

Le pouvoir organisateur communique annuellement la liste des emplois vacants aux membres du personnel
technique concernés suivant les modalités fixées par les organes de démocratie sociale.

Une liste des emplois vacants est également communiquée trimestriellement par Je pouvoir organisateur aux
organes cie démocratie sociale.

Art. 45. L'engagement à titre définitif, la mutation et le changement d'affectation ne sont pas permis dans un
emploi d'un centre qui, en application des règles de rationalisation, est en voie de fermeture ou dans un emploi faisant
partie d'un centre dont la période d"admission aux subvenLions est limitée par une décision du Gouvernement
préalablement signifiée au pouvoir organisateur.

Art. 46, La personne qui pose sa candidature à l'engagement à titre définitif dans différents emplois introduit une
candidature séparée pour chaque emploi.

Le membre du personnel technique engagé à titre définitif dans une fonction qui demande une affectation
définitive au sein du même pouvoir organisateur dans un emploi vacant d'une autre fonction de recrutement pour
laquelle il possède le titre requis doit répondre à l'appel à J'engagement à titre définitif dans cette fonction.

Art. 47. A défaut de candidats, membres de son personne! technique, qui satisfont aux conditions de l'article 43,
un pouvoir organisateur peut engager, à sa demande, un membre du personnel technique d'un centre du même
caractère qui satisfait aux conditions de l'article 43, à l'exception des 8" et 10".

Art. 48, § ll'r. Pour le calcul de J'ancienneté de service visée à la présente section. sont pris en considération tous
les services subventionnés par la Communauté française et rendus à titre temporaire ou définitif dans les centres
relevant du pouvoir organisateur. ainsi que les périodes non rémunérées assimilées à de J'activité de service, dans
l'ensemble des fonctions admises aux subventions des membres du personnel technique des centres organisés par Je
pouvoir organisateur, en fonction principale et pour autant que le candidat porte le titre requis pour cette fonction, tel
que prévu à l'article 28.

Le nombre de jours acquis en qualité de temporaire dans une fonction à prestations complètes est formé de tous
les jours comptés du début à la Jin de la période d'activité continue, y compris, s'ils sont englobés dans cette période,
les congés de détente. les vacances légales et les congés de maternité. d'accueil en vue de l'adoption et de la tutelle
officieuse et les congés exceptionnels prévus par la réglementation en vigueur.

En cas de changement de fonction, les jours acquis en qualité de définitif dans une fonction à prestations complètes
se comptent du début à la fm d'une période ininterrompue d'activité de service. congés de détente. vacances légales,
congés de maternité. congés d'accueil en vue de l'adoption et de la tutelle officieuse et congés exceptionnels compris.
comme indiqué à l'alinéa précédent

Les services accomplis dans une fonction à prestations incomplètes comportant au moins la moitié du nombre
d'heures requis pour la fonction à prestations complètes sont pris en considération au même titre que les services
accomplis dans une fonction à prestations complètes.

Le nombre de jours acquis dans une fonction à prestations incomplètes qui ne comporte pas la moitié du nombre
requis pour la fonction à prestations complètes, est réduit de moitié.

Le nombre de jours acquis dans deux ou plusieurs fonctions, exercées simultanément, ne peut jamais dépasser le
nombre de jours acquis dans une fonction à prestations complètes exercée pendant la même période.

La durée des services que compte le membre du personnel ne peut jamais dépasser 360jours par exercice. 360jours
constituant une année d'ancienneté.

§ 2. Pour le calcul de l'ancienneté de fonction visée à la présente section, sont pris en considération tous les services
subvenlionnés par ]a Communauté française et rendus à titre temporaire ou définitif dans les centres relevant clu
pouvoir organisateur, ainsi que les périodes non rémunérées assimilées à de l'activité de service, dans une fonction
admise aux subventions des membres du personnel technique des centres organisés par le pouvoir organisateur, en
fonction principale et pour autant que le candidat porte le titre requis pour cette fonction, tel que prévu à l'article 28.

Le nombre de jours acquis en qualité de temporaire dans line fonction à prestations complètes est formé de tous
les jours comptés du début à la fin de la période d'activité continue, y compris, s'ils sont englobés dans cette période,
Jes congés de détente, les vacances légales et les congés de maternité, d'accueil en vue de l'adoption et de la tutelle
officieuse el les congés exceptionnels prévus par la réglementation en vigueur.

Les services accomplis dans une fonction à prestations incomplètes comportant au moins la moitié du nombre
d'heures requis pour la fonction à prestations complètes sont pris en considération au même titre que les services
accomplis dans une fonction à prestations complètes.

Le nombre de jours acquis dans une fonction à prestations incomplètes qui ne comporte pas la moitié du nombre
requis pOlir la Fonction à prestations complètes. est réduit de moitié.

La durée des services que compte le membre du personnel ne peut jamais dépasser 360jours par exercice, 360jours
constituant une année d'ancienneté.
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CHAPITRE IV. -- De la promotion

Art. 49. L'engagement à titre défmitif à une fonction de promotion de directeur ne peut avoir lieu qu'en cas de
vacance d'emploi de la fonction à conférer.

Art. 50. L"engagement à titre définitif à une fonction de directeur ne peut intervenir que si l'emploi est occupé en
fonction principale.

Art. 51. Un pouvoir organisateur procède à un engagement à titre définitif dans un emploi vacant de directeur
sauf:

1
e

s'il est tenu, en vertu des dispositions visées au chapitre 6. d'attribuer cet emploi à un membre du personnel mis
en disponibilité par défaut d'emploi:

2' s'il a déjà attribué l'emploi par mutation conformément aux dispositions prévues à J'article 52.

Art. 52. Le pouvoir organisateur qui a un emploi vacant de directeur à conférer peut accorder une mutation à l'un
des membres de son personnel technique titulaire de la fonction de directeur qui le demande. La mutation ne peut
s'opérer que dans les conditions fixées à l'article 40, § 2.

Art, 53. Les engagements à titre définitif ou mutations ne sont pas permis dans un emploi faisant partie d'un
centre qui, en application des règles de rationalisation, est en voie de fermeture ou dans un emploi faisant partie d'un
centre dont la période d'admission aux subventions est limitée par une décision du Gouvernement préalablement
signifiée au pouvoir organisateur.

Art. 54. Nul ne peut être engagé à titre définitif à la fonction de promotion de directeur s'il ne répond, au moment
de l' engagement, aux conditions suivantes:

J" avoir acquis à titre définitif une ancienneté de service de six ans au sein du pouvoir organisateur dans la fonction
de conseiller psycho-pédagogique, calculée selon les modalités fixées à J'article 48. § 1"'-:

2" exercer une fonction à prestations complètes dans un centre relevant du pouvoir organisateur:
:r avoir suivi au préalable une formation spécifique sanctionnée par un certificat de fréquentation.

Art. 55, § 1"1. La fonction de directeur peut être confiée temporairement à un membre ùu personnel rempHssant
toutes les conditions visées à l'article 54 :

1" si le titulaire de la fonction est temporairement absent;

2" dans l'hypothèse visée à l'article 53; pendant cette période. Je membre du personnel technique reste titulaire de
j'emploi dans lequel il est engagé à titre définitif.

§ 2. Par dérogation au § l"r, alinéa let, pour tout engagement d'une durée égale ou inférieure à quinze semaines,

la condition visée à J'article 54, 3", n'est pas exigée. Les organes de démocratie sociale doivent fixer 1a procédure
d'engagement.

Art. 56. La fonction de directeur peut être confiée temporairement à un membre du personnel remplissant toutes
les conditions visées à l'article 54, dans l'attente d'un engagement à titre définitif.

Pendant cette période, le membre du personnel technique reste titulaire de J'emploi dans lequel il est engagé à titre
définitif.

Le membre du personnel technique visé à J'alinéa l"r est engagé à titre définitif à la fonction de promotion de
directeur au plus tard au terme d'un délai de deux ans si le pouvoir organisateur ne l'en a pas déchargé.

Art. 57. § 1"1'. A défaut de candidat remplissant toutes les conditions d'accès à la fonction de promotion de
directeur visées à l'article 54. le pouvoir organisateur peut confier temporairement ]a fonction de promotion de
directeur à un membre de son personnel technique engagé à titre définitif et porteur du titre requis pour exercer la
fonction de recrutement de conseiller psycho-pédagogique. Pendant la période durant JaqueHe il exerce temporaire-
ment la fonction de promotion de directeur, Je membre du personnel technique reste titulaire de l'emploi dans lequel
il est engagé à titre définitif.

Le membre du personnel technique qui s'est vu confier temporairement une fonction de promotion de directeur
en application du présent paragraphe peut être déchargé de ladite fonction par le pouvoir organisateur.

§ 2. Tout pouvoir organisateur qui démontre l'impossibilité de pouvoir confler temporairement la fonction de
promotion de directeur à un membre de son personnel technique engagé titre définitif conformément aux dispositions
qui précédent, peut confier temporairement ladite fonction à un membre de son personnel technique temporaire,
porteur du titre requis pour exercer la fonction de recrutement de conseiller psycho-pédagogique.

Le membre du personnel technique visé à l'alinéa l"f sera réputé remplir la condition exigée à l'article 54, l', à
I"expiration d'un délai de six années d'exercice temporaire de Ja fonction de promotion de directeur.

Le membre du personnel technique qui s'est vu confier temporairement une fonction de promotion de directeur
en application du présent paragraphe peut être déchargé de ladite fonction par le pouvoir organisateur.

§ 3. Tout pouvoir organisateur qui démontre l'impossibilité de pouvoir conférer temporairement la fonction de
promotion de directeur à un membre de son personnel technique engagê à titre défmilif ou à titre temporaire
conformément aux dispositions qui prén'dent, peut faire appel à un membre du personnel technique engagé à titre
définitif relevant d'un autre pouvoir organisateur libre subventionné et porteur du tilre requis pour exercer la fonction
de recrutement de conseiller psycho-pédagogique.

Pendant la période durant laquelle il exerce temporairement la fonction de promotion cIe directeur, le membre du
personnel technique reste titulaire de l'emploi dans lequel il est engagé à titre définitif au sein de son pouvoir
organisateur d'origine.

Le membre du personnel désigné temporairement dans une fonction de promotion de directeur en vertu du
présent paragraphe est engagé à titre définitif dans ladite fonction au terme d'un délai de six années s'il remplit à ce
momenlla condition prescrite par J'article 54, 3". et si le pouvoir organisateur ne l'en a pas déchargé.

Le membre du personnel technique qui s'est vu confier temporairement une fonction de promotion de directeur
en application du présent paragraphe peut Ptre déchargé de ladite fonction par If' pouvoir organisateur.
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Art. 58. Tout engagement temporaire dans un emploi de directeur est établi par écrit. en reprenant les mentions
visées à l'article 29. alinéa le', à l'exception du 8°,

Un engagement temporaire dans un emploi de directeur prend fm d'un commun accord, par décision du pouvoir
organisateur ou par application de l'article 109. Toutefois, la fin de l'exercice est sans incidence sur l'engagement
temporaire dans un emploi de directeur.

Le pouvoir organisateur ne peut procéder à un engagement temporaire dans un emploi de directeur s'iJ est tenu,
par les dispositions visées au chapitre 6, de conférer cet emploi à un membre du personnel technique mis en
disponibilité par défaut d'emploi.

CHAPITRE V.
---

Des positions de service

Section 1'1'. - Dispositions générales

Art. 59. Le membre du personnel technique est totalement ou partiellement dans une des positions de service
suivantes:

10en activité de service:
2. en non-activité;

3" en disponibilité.

Section 2. - De l'activité de service

Art. 60. Le membre du personnel technique est toujours censé être en activité de service sauf disposition formene
le plaçant dans une autre position de service.

Art. 61. Le membre du personnel technique en activité de service a droit à une subvention-traitement et à
l'avancement de traitement. dans les mêmes conditions que celles prévues pour le personnel technique des centres
psycho-médiro-sociaux organisés par la Communauté française.

11peut obtenir un congé du pouvoir organisateur dans les mêmes conditions que celles prévues pour le personnel
technique des centres psycho-médico-sociaux organisés par la Communauté française.

Tout congé pour lequel une décision du Gouvernement est nécessaire pour pouvoir bénéficier du traitement dans
un centre de la Communauté française est soumis. par le pouvoir organisateur, à l'approbation df' la même autorité,

Section 3. - De la non-aclivité

Art. 62. Le membre du personne! technique est dans la position de non-activité dans les mêmes conditions que
celles prévues pour le personnel technique des centres psycho-médico-sodaux organisés par la Communauté française.

Section 4. - De la disponibilité

Art. 63. A l'exception de la disponibilité par défaut d'emploi qui fait robjet du chapitre fi et de la mise en
disponibilité par retrait d'emploi dans l'intérêt du service qui fait l'objet de J'article 64, le membre du personnel
tedmique engagé à titre définiUfpeut être mis en disponibilité par son pouvoir organisateur dans les mêmes conditions
que celles prévues pour le personne1 technique des centres psycho-médico-sociaux organisés par la Communauté
française.

Toute mise en disponibilité pour laquelle une décision du Gouvernement est nécessaire pour pouvoir bénéficier du
traitement d'attente dans un centre organisé par la Communauté française doit être soumise, par le pouvoir
organisateur. à J'approbation de la même autorité.

Art. 64. § 1proLe membre du personnel technique engagé à titre définitif peut être mis en disponibilité par retrait
d'emploi dans l'intérêt du service par son pouvoir organisateur. La durée de la mise en disponibilité par retrait
d'emploi dans l'intérêt du service ne peut dépasser. en une ou plusieurs périodes. six mois sur l'ensemble de la carrière
du membre du personnel technique.

Toutefois, il peut être dérogé à la limitation visée à l'alinéa 1N afin que la mise en disponibilité par retrait d'emploi
dans l'intérêt du service prononcée au cours d'un exercice à l'encontre d'un membre du personnel technique soit
prolongée jusqu'au terme de l'exercice en cours. La demande de dérogation est soumise. pour accord, au
Gouvernement par le pouvoir organisateur.

Durant la mise en disponibilité par retrait d'emploi dans J'intérêt du service, Je membre du personnel technique
perçoit un traitement d'attente égal à 75 (;'0de son dernier traitement d'activité.

Un pouvoir organisateur ne peut placer un membre de son personnel technique en disponibilité par retrait
d'emploi dans l'intérêt du service si les faits pour lesquels il envisage cette mesure peuvent raire l'objet d'une sanction
disciplinaire ou d'une procédure de constatation d'incompatibiJité ou si le membre du personnel technique fait l'objet.
pour ces faits, de poursuites pénales.

~ 2. Préalablement à toute proposition de mise en disponibilité par retrait d'emploi dans J'intérêt du service, le
membre du personnel technique doit avoir été invité à se faire entendre par le pouvoir organisateur. La convocation à
l'audition ainsi que les motifs en raison desquels le pouvoir organisateur envisage de placer le membre du personnel
technique en disponibilité par retrait d'emploi dans l'intérêt du service doivent lui être notifiés cinq jours ouvrables au
moins avant l'audition, soit par lettre recommandée à la poste avec accusé de réception, soit par la remise d'une lettre
de la main à la main avec accusé de réception. Lors de l'audition, le membre du personnel peut se faire assister ou
représenter par un avocat, par un défenseur choisi parmi les membres du personnel technique des centres libres
subventionnés, en activité de service ou pensionnés, ou par un représentant d'une organisation syndicale
représentative. La procédure se poursuit valablement lorsque le membre du personnel dûment convoqué ne se présente
pas à l'audition ou n'y est pas représenté.

Toutefois. si le membre du personnel technique ou son représentant peuvent faire valoir des circonstances de force
majeure de nature à justifier leur absence à l'audition. le membre du personnel technique est convoqué à une nouvelle
audition notifiée conformément à l'alinéa 1C'!.

Dans ce cas, et même si le membre du personnel technique ou son représentant ne se sont pas présentés à
l'audition, la procédure se poursuit valablement.

§ 3. La proposition de mise en disponibilité par retrait d'emploi dans J'intérêt du service est notifiée au membre
du personnel technique qui peut, dans les dix jours de la notification, introduire un recours auprès de la Chambre de
recours compétente.
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Le membre du personnel technique qui fait usage cie son droit de recours en notifie immédiatement une copie à
son pouvoir organisateur.

La Chambre de recours donne son avis motivé au pouvoir organisateur dans un délai de maximum trois mois à
dater de ]a réception du recours.

Dans un délai de huit jours à dater de la réception de l'avis de la Chambre de recours, le pouvoir organisateur
notifie sa décision au requérant, la mise en disponibilité produisant ses effets le troisième jour ouvrable qui suit la
notification.

§ 4. Si Je membre du personnel technique n'a pas introduit de recours devant la Chambre de recours dans Je délai
prescrit au § 3, la proposition de mise en disponibilité notifiée au membre du personnel technique en application de
ce même § 3 devient définitive et sort ses eITets le troisième jour ouvrable qui suit l'échéance du délai précité.

La notification visée au § 3 mentionne la date à laquelle la mise en disponibilHé prend effet en cas d'application
de J'alinéa l'>rdu présent paragraphe.

§ 5. Le versement de 1a subvention-traitement d'attente est subordonné à J'approbation par le Gouvernement de
la décision du pouvoir organisateur. Celui-ci soumet sa décision au Gouvernernent qui se prononce dans un délai d'un
mois.

Le Gouvernement notifie sa décision au pouvoir organisateur et au membre du personnel technique concerné.

CHAPITRE VI. - De la mise en disponibilité par défaut d'emploi, de la réaO'ectationet du rappel provisoire à l'activité

Sectionl'Y,.- Dispositions générales
Art, 65, Pour J'application du présent chapitre, il y a lieu d'entendre par'
10 mise en disponibilité: mesure résultant de la suppression totale d'un emploi. La fonction dans laquelle un

emploi est supprimé est déterminée en fonction de J'ordre inverse de la succession des fonctions telle que fixée par le
pouvoir organisateur conformément à l'article 6;

2. mesures préalables à la mise en disponibilité: les mesures prises par le pouvoir organisateur telles que précisées
à l'article 69 et qui ont pour eITet d'éviter une mise en disponibilité chel, un membre du personnel technique engagé
à titre définitif:

30 réaffectation . rappel en service d'un membre du personnel technique en disponibilité dans un emploi
définitivement vacant ou non vacant de la fonction dans laquelle il est engagé à titre définitif.

La réaffectation est interne quand elle a pour effet de rappeler en service un membre du personnel technique au
sein de son propre pouvoir organisateur, Elle est externe quand elle a pour effet de rappeler en service le membre du
personnel technique au sein d'un autre pouvoir organisateur que celui qui l'a mis en disponibilité. Elle peut être
effectuée entre pouvoirs organisateurs ou par la commission de réaffectation.

Au sein du pouvoir organisateur d'origine, eHe est définitive si eHe consiste à retrouver au membre du personnel
technique un emploi définitivement vacant de la fonction pour laqueHe il bénéficie d'un engagement à titre définitif.
Au sein d'un autre pouvoir organisateur, une réaffectation est toujours temporaire tant qu'il n'y a pas un nouvel
engagement à titre définitif;

4" rappel provisoire à l'activité: rappel en service d'un membre du personnel technique en disponibilité par défaut
d'emploi dans d'autres conditions que celles qui prévalent à la réaffectation:

5. emploi vacant accessible à la réaffectation au sein du même pouvoir organisateur: tout emploi qui n'est pas
occupé par un membre du personnel technique engagé à titre définitif:

6" emploi vacant accessible à 1a réaffectation au sein d'un autre pouvoir organisateur: tout emploi qui n'est pas
occupé par un membre du personne technique engagé à titre définitif ou par un membre du personnel technique
temporaire prioritaire qui immunise son emploi conformément à J'article 77:

T fonction: la fonction telle que visée à l'article 6-

Art. 66, Les anciennetés de service et de fonction visées au présent chapitre sont calculées conformément aux
dispositions de l'article 48.

Section 2. - Notification des mises en disponibilité et des emplois vacants

Art. 67, § 1er, Tout pouvoir organisateur est tenu de notifier pour agréation au service compétent du Ministère de
la Cornrnunauté française, en la motivant, toute décision par laquelle il place un rnernbre de son personnel technique
en disponibilité, pour toute fonction telle que spécifiée à l'article 6.

La notification doit être adressée au service compétent par pli recommandé dans les trente jours qui suivent la date
à laquelle se produit la perte d'emploi.

Cette notification, qui signale le caractère du centre, doit être visée, pour information, par le membre du personnel
technique intéressé qui y formule ses remarques et y mentionne des réserves, s'il échet.

Elle est accompagnée d'une demande du membre du personnel technique tendant à bénéficier d'une
subvention-traitement d'attente.

§ 2, Le Gouvernement agrée les mises en disponibilité qui s'effectuent suivant les règles fixées au présent chapitre,

Aucune décision n'est agréée si elle est notifiée par le pouvoir organisateur après le délai prévu au § rr.

Toutefois, le Gouvernement peut. dans des circonstances excepfionnelles et sur demande dûment motivée, déroger
à ce délai.

Les mises en disponibilité visant des prestations qui se situent au-delà d'une fonction à prestations complètes ne
sont pas agréées.

§ 3. Le membre du personnel technique est mis en disponibilité par défaut d'emploi au premier jour de J'exercice
qui suit celui au cours duquel la perte d'emploi a été constatée ou à la date à laquelle il aurait repris ses fonctions s'il
n'avait pas été remplacé dans son empJoi en application de la réglementation en vigueur en matière de disponibilité.

§ 4. Sont susceptibles d'être agréées les mises en disponibiJité qui découlent d'une diminution de la population
scolaire des établissements d'enseignement desservis par Je centre ou qui sont la conséquence d'une décision prise par
le pouvoir organisateur concernant l'organisation du ou des centres qu'il organise, y compris ]a suppression d'un
centre. pour autant que cette suppression soit justifiée par l'application d'une mesure de rationalisation ou autorisée par
le Gouvernement.
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Art. 68. Tout pouvoir organisateur est tenu de communiquer aux Commissions de réaffectation seion les
modalités fixées par le Gouvernement:

10 la liste des membres du personnel technique mis en disponibilité par défaut d'emploi;

2<la liste des emplois occupés par les membres du personnel technique temporaire qui ne sont pas soustraits à la
réaffectation au sens de l'article 77.

Section 3. - Mesures prealables à la mise en disponibilité par défaut d'emploi

Art. 69. Un pouvoir organisateur ne place un membre de son personnel technique en disponibilité par défaut
d'emploi qu'après avoir, le cas échéant, parmi l'ensemble du personnel technique des centres guïl organise sur le
territoire de la même commune, et dans r ordre indiqué:

1" mis fin aux prestations des membres de son personnel technique qui exercent la même fonction à titre accessoire;

2' mis fm aux prestations des membres de son personnel technique qui exercent la même fonction et qui ont atteint
J'âge de 65 ans:

3° mis fin aux prestations des membres de son personnel technique qui exercent la même fonction en qualité de
temporaires non prioritaires:

40 mis fin aux prestations des membres du personnel technique mis en disponibilité par un autre pouvoir
organisateur et qu'il a rappelés provisoirement: à l'activité:

S' mis fin aux prestations des membres de son personnel technique qu'il a mis en disponibilité et qu'il a rappelés
provisoirement à l'activité;

6' mis fin aux prestations des membres de son personnel technique qui exercent la même fonction en qualité cie
temporaires prioritaires, dans]' ordre inverse de leur classement;

T mis fin aux prestations des membres du personnel technique mis en disponibilité par un autre pouvoir
organisateur el qu'il a réaffectés d'initiative ou par désignation d'office de la Commission de réafTectalion.

Section 4. - Mise en disponibiJité par défaut d'emploi

Art. 70, § l,..r,Parmi les membres du personnel technique engagés à titre définitif qui exercent la fonction en cause,
est mis en disponibilité par défaut cremploi, parmi les membres du personnel technique exerçant ladite fonction, celui
qui possède l'ancienneté de service la moins élevée.

Dans tous les cas où il y a égalité d'ancienneté de service, c'est l'ancienneté de fonction qui est prise en
considération. En cas d'égalité d'ancienneté de service et d'ancienneté de fonction, c'est le membre du personnel
technique le plus jeune qui est mis en disponibilité.

S 2. Pour l'application du présent article, les périodes de mise en disponibilité couvertes par une subvention-
traitement d'attenle ainsi que les services prestés à l'occasion d'une réafIectation ou d'un rappel provisoire à J'activité
au sein d'un centre organisé par un autre pouvoir organisateur sont assimilés à des services subventionnés par la
Communauté française rendus au sein du pouvoir organisateur d'origine.

Section 5. - Réaffectation

Art. 71. § 1"1, La réaffectation définitive doit être elfectuée en priorité avant la réaffectalion temporaire au sein du

pouvoir organisateur d'origine.

§ 2. La réaHectation temporaire s'efIectue dans J'ordre suivant.

1" au sein du pouvoir organisateur, dans tout emploi non vacant de la fonction pour laque1le le membre du
personnel technique bénéficie d'un engagement à titre définitif;

2" au sein d'un autre pouvoir organisateur que celui qui l'a mis en disponibilité. dans tout emploi vacant et ensuite
non vacant de la fonction pour laque1le le membre du personne] technique bénéficie d'un engagement à titre définitif.

§ 3. La réaffectation définitive visée au § 1er doit s'effectuer d'abord dans tout centre que le pouvoir organisateur
organise à une distance de 2S km au maximum du centre où le membre du personne] technique a été mis en
disponibilité, ensuite dans tout centre situé au-delà de la limite des 25 km.

§ 4. Lorsqu'il a mis en disponibilité par défaut d'emploi plusieurs personnes dans la même fonction. le pouvoir
organisateur doit, pour l'application des dispositions précisées à la présente section et en respectant les ordres de
priorité fixés. réattecter définitivement ou temporairement, selon le cas, celle qui a la plus grande ancienneté de service
et. en cas d'égalité d'ancienneté de service celle qui a la plus grande ancienneté de fonction.

En cas d'égalité d'ancienneté de service et de fonction. la priorité revient au membre du personne} technique le
plus âgé,

Cette obligation ne concerne toutefois que les fonctions de recruternent.

§ 5. Si les pouvoirs organisateurs disposent de plusieurs emplois dans une même fonction. ils sont tenus de confier
par priorité les emplois vacants, et à défaut d'une telle possibilité, les emplois non vacants de la plus longue durée.

§ 6. La réaffectation doit être opérée par priorité sur ]e rappel provisoire à l'activité.
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Section 6. -- Reconduction des réaffectations

Art. 72. § 1"r. Les réaffectations externes effectuées au cours d'un exercice par les pouvoirs organisateurs ou par
les Commissions de réaffectation sont reconduites]' exercice suivant.

§ 2. La charge reconduite du membre du personnel technique réalfecté sera étendue d'oflke par le pouvoir
organisateur dans tous les cas où l'accroissement des prestations est possible et jusqu'à concurrence du volume de la
charge faisant l'objet d'une mise en disponibilité.

§ 3. Toute réaffectation est reconduite chaque année aussi longtemps que le membre du personnel technique n'a
pas acquis 600 jours d'ancienneté au service du pouvoir organisateur apurés duquel il a été réaffecté.

Ces 600 jours doivent être répartis sur trois exercices au moins,

§ 4. Il est mis fin à cette réaffectation :

1" en cas de retour du titulaire de J'emploi si la réaffectation est temporaire;

2' si le pouvoir organisateur est tenu de réaffecter entre-temps un membre de son personnel technique;

3' si le pouvoir organisateur qui a mis en disponibilité dispose d'un emploi vacant de la même fonction et doit
mettre fin à cette disponibilité:

4" si le membre du personnel néglige de faire acte de candidature à l'engagement à titre défmitif dès qu'il remplit
les conditions prévues à l'article 43.

L'ancienneté dont peut se prévaloir le membre du personnel technique à cette occasion est l'ancienneté acquise au
service du pouvoir organisateur apurés duquel il a été réaffecté;

5' si le membre du personnel technique ne souscrit ni ne respecte les obligations reprises à l'article 13.

Il peut également être mis fin à cette réatfectation sur décision de la Commission centrale de réaffectation saisie par
le pouvoir organisateur ou ]e membre du personnel technique,

Section 7. Rappel provisoire à l'activité

Art, 73, § 1er, Tout pouvoir organisateur qui, à J'issue des opérations visées ci-dessus, n'a pu réaffecter les
membres de son personnel technique en disponibilité doit:

1" s'il s'agit d'une fonction de rec11Jtement, leur confier un emploi d'une [onction de même nature, pour autant
qu'ils possèdent le titre requis pour l'exercice de cette fonction, même si elle procure une rémunération inférieure;

2° s'il s'agit d'une fonction de promotion de directeur, leur confier un emploi d'une fonction de recrutement, pour
autant qu'ils possèdent le titre requis pour l'exercice de ceUe fonction.

§ 2, Lorsqu'il a mis en disponibilité plusieurs personnes dans une même fonction, le pouvoir organisateur doit,
pour J'appJication des obligations précisées au § 1<"1',l' et 2. ci-dessus el en respectant l'ordre de priorité fixé, rappeler
en service ceHe qui a la plus grande ancienneté de service et, en cas d'égalité d'ancienneté de service, celle qui a la plus
grande ancienneté de fonction,

En cas d'égalité de l'ancienneté de service et de fonction, la priorité revient au membre du personnel technique le
plus âgé.

§ 3, Le rappel provisoire à l'activité dans un emploi vacant ne peut avoir pour effet de délier le pouvoir
organisateur de l'obligation d'annoncer cet emploi à rengagement à titre définitif et d'y engager à titre définitif, s'il
échet, au plus tard le 1er novembre de l'exercice suivant, le candidat réunissant l'ancienneté ]a plus élevée,

§ 4. Nonobstant le rappel provisoire à l'activité, le membre du personnel technique reste à la disposition du
pouvoir organisateur pour être réaft'ecté dans la fonction à laquelle il est engagé à titre définitif.

Art. 74. Tout membre du personnel technique repris en service par un pouvoir organisateur après une mise en
disponibilité par défaut d'emploi prononcée par un autre pouvoir organisateur conserve, jusqu'à son engagement à
tilre définitif par le pouvoir organisateur auprès duquel il est rappelé provisoirement en service, tous les droits
découlant de son engagement à titre défmitif auprès du pouvoir organisateur qui l'a mis en disponibilité.

Section 8. - Droits et obligations des membres du pE'rsonnel technique en disponibilité par défaut d'emploi

Art. 75. § ]"'1'.Les membres du personnel technique mis en disponibilité par défaut d'emploi bénéficient, à leur
demande, d'une subvention-traitement d'attente dans les mêmes conditions que les membres du personnel technique
des centres organisés par la Communauté française mis en disponibilité par défaut d'emploi.

~ 2, Tout membre du personnel technique réaffecté ou rappelé provisoirement à l'activité retrouve la
subvention-traitement d'activité correspondant aux prestations qu'il exerçait avant sa mise en disponibilité par défaut
d'emploi, même en cas de réaffectation ou de rappel provisoire à l'activité partiels,

§ 3. Tout membre du personnel technique rappelé provisoirement à l'activité dans une fonction qui lui procure une
rémunération supérieure à celle dont il bénéficiait auparavant obtient, en plus de la subvention-traitement visée au § 2,

unE' allocation dans les mêmes conditions que les membres du personnel technique des centres organisés par la
Communauté française,

§ 4, Le temps pendant lequel un membre du personnel technique est réaffecté ou rappelé provisoirement à l'activité

est suspensif du temps de disponibilité pour le calcul de la subvention-traitement d'at:t:ente visée au § l<"f,même en cas
de réaffectation ou de rappel provisoire à l'activité partiels.

Les vacances d'été sont comprises dans la période visée à l'alinéa let pour les membres du personnel technique
réaffectés ou rappelés provisoirement à l'activité dans un emploi subventionné d'une durée indéterminée.

Art, 76, § lN, Tout membre clu personnel technique mis en disponibilité par défaut d'emploi est tenu d'accepter
une réaffectation si l'emploi lui est offert:

l' par le pouvoir organisateur qui a placé Je membre du personnel technique en disponibilité;
2. par le pouvoir organisateur qui a repris Je centre oÙ ce membre du personnel technique est mis en disponibilité.

Toutefois, Je membre du personnel technique peuL décliner une offre d'emploi qui se présenterait dans un centre
situé à plus de 25 km du domicile de l'agent et qui entraînerait pour ce dernier une durée de déplacement supérieure
à quatre heures par jour, à l'aide des transports en commun. Il ne pourra toutefois revendiquer ultérieurement cet
emploi.
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§ 2. Tout membre du personne] technique mis en disponibilité, déjà réaffecté dans les conditions précisées ci-dessus
ou encore à réaffecter, qui exerce des fonctions dans trois centres au moins et qui assume un ensemble de prestations
égal à 75 % au moins du nombre d'heures exigé pour une fonction à prestations complètes peut décliner toute charge
supplémentaire qui lui est offerte en réaffectation.

§ 3. Tout membre du personnel technique en disponibilité par défaut d'emploi doit notifier son acceptation ou son
refus motivé d'une réaffectation ou d'un rappel provisoire à l'activité par pli recommandé au pouvoir organisateur et
à la Commission de réaffectation compétente dans un délai de dix jours calendrier à dater de la notification de sa
réaffectation ou de son rappel provisoire à l'activité,

L'introduction d'un recours ne suspend pas l'obligation pour le membre du personnel technique de prendre ses
fonctions.

En cas de refus de prise de fonctions, il sera mis fin à son contrat conformément à l'article llO. 5".

La décision de la Commission de réaffectation est notifiée par pli recommandé à la personne intéressée ainsi qu'aux
pouvoirs organisateurs concernés.

§ 4. 'fout membre du personnel technique en disponibilité par défaut d'emploi, qui n'a pu être réaffecté ou rappelé
provisoirement à l'activité, doit se tenir à la disposition du pouvoir organisateur qui l'a mis en disponibilHé, pour
l'exercice de tâches fixées ou approuvées par le Gouvernement.

L'exercice des tâches précisées ci-dessus ne peut toutefois aboutir à maintenir J'emploi de la fonction supprimée.
§ 5. Un membre du personnel technique mis en disponibilité par défaut d'emploi peut. à sa demande, suspendre

temporairement son droit à la subvention-traitement d'attente.

Cette suspension est signifiée par écrit au pouvoir organisateur et transmise par son intermédiaire à
l'administration compétente lors de la notification des mises en disponibilité.

Pendant la durée de cette suspension, le membre du personnel technique est soustrait aux obligations qui lui
incombent en matière de réaffectation ou de rappel provisoire à l'activité sauf si le pouvoir organisateur qui l'a mis en
disponibilité ou qui a repris le centre où ce membre du personnel technique a été mis en disponibilité dispose d'un
emploi définitivement vacant de la même fonction. Dans ce cas, le pouvoir organisateur est tenu d'offrir cet emploi au
membre du personnel technique susvisé.

Cette suspension porte sur la durée de l'exercice ou sur la période qui reste à couvrir cIe cet exercice quand la mise
en disponibilité est agréée dans le courant de l'exercice.

Elle peul être renouvelée au début d'un exercice ultérieur selon les mêmes modalités, pour autant que le membre
du personnel technique en ait fait la demande avant le 1("- septembre de cet exercice.

§ 6. Tout membre du personnel technique en disponibilité par défaut total d'emploi est réaffecté ou rappelé
provisoirement à l'activité par son pouvoir organisateur quelle que soit la durée de ce rappel en service.

Pendant la période durant laquelle il est réaffecté ou rappelé provisoirement à ]'aclivité, le membre du personnel
technique se trouve de plein droit dans la position administrative de l'activité de service.

§ 7, Si un emploi temporairement vacant se présente auprès du pouvoir organisateur qui a mis en disponibilité la
personne en cause. celle ci occupant déjà un emploi d'une durée indéterminée ou du moins jusqu'à la fin de l'exercice
apurés d'un autre pouvoir organisateur, elle est autorisée à y rester.

Si un emploi définitivement vacant se présente auprès du pouvoir organisateur qui a mis en disponibilité la
personne en cause, celle ci occupant déjà un emploi d'une durée indéterminée ou du moins jusqu'à la fin de l'exercice
apurés d'un autre pouvoir organisateur, elle est tenue d'accepter le nouvel emploi vacant offert.

Elle ne pourra cependant prendre ses fonctions qu'au terme de l'exercice, sauf accord des deux pouvoirs
organisateurs,

Section 9. - Emplois soustraits à la réaffeclatîon

Art. 77. Ne doivent pas être déclarés aux Commissions de réaffectation les emplois occupés par les membres du
personnel technique qui comptabilisent, à l'issue de l'exercice qui précède, 600 jours de service dans la fonction en
cause. Les 600 jours d'ancienneté acquis au sein du pouvoir organisateur doivent être répartis sur trois exercices au
moins.

Section10. - Des commissions de réaffectation

Art. 18. ~ lei. II est créé auprès du Ministère de la Communauté française une Commission centrale de
réaffectation pour les centres libres subventionnés.

Celle~ci se compose de neuf membres effectifs représentant les pouvoirs organisateurs des centres libres
subventionnés el de neuf membres effectifs représentant les groupements du personnel technique des centres libres
subventionnés affiliés à une organisation syndicale représentée au ConseîJ national du travail.

Le président et le président suppléant sont désignés par le Gouvernement parmi les fonctionnaires du Ministère,
du rang 12 au moins.

Le Gouvernement désigne un secrétaire et un secrétaire suppléant parmi les agents du Ministère.

Le Président et le secrétaire ont voix consultative.

Par dérogation à l'alinéa qui précède, le Président décide en cas de parité.

Pour chaque membre effectif. il est désigné, selon les mêmes modalités, un membre suppléant.

La Commission élablil son règlement d'ordre intérieur qu'eUe soumet pour approbation au Gouvernement.

~ 2, La Commission de réaffectation :

10 procède aux réaffectations externes des membres du personnel en disponibilité par des désignations d'office
dans tous les centres:

2" rappelle provisoirement à l'activité un membre du personnel technique mis en disponibilité selon les règles
énoncées à l"artic1e 73:

3" statue sur les demandes de non-reconduction des réaffectations visées à l'article 72.
§ 4, alinéa 2:

4" se prononce sur les recours introduits par les pouvoirs organisateurs ou les membres du personnel technique
notamment contre les réaffectations et les rappels provisoires à l'activité qui répondent aux conditions de J'article 76,
§ 1'''-. alinéa 2. et § 2:
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50 se prononce sur les situations particulières liées à l'application du présent chapitre. Elle obtient à sa demande
et avant les réunions, les documents administratifs qui lui permettent de siéger en pleine connaissance de cause et de
vérifier notamment l'existence des emplois vacants.

Act. 79. § 1el'. Il est créé une Commission zonaie de réaffectation pour chaque zone définie ci-dessous:

Zone 1 : province du Brabant waHon et Région de BruxeHes-Capitale;

Zone 2 : province de Hainaut;

Zone 3 ; province de Liège;

Zone 4 : provinces de Namur et du Luxembourg.

Chaque Commission zonaIe est composée de quatre membres effectifs représentant les pouvoirs organisateurs des
centres libres subventionnés de la zone et de quatre membres effectifs représentant les organisations syndicales
représentatives des membres du personnel technique des centres Jibres subventionnés.

Les président et président suppléant de chaque Commission zona]e sont désignés par le Gouvernement parmi Jes
fonctionnaires du Ministère, du rang 12 au moins.

Chaque Commission zona le désigne en son sein un secrétaire et un secrétaire suppléant. Le Président et le
secrétaire ont voix consultative.

Par dérogation à l'alinéa qui précède. le Président décide en cas cie parité.

Pour chaque membre effectif. il est désigné, selon les mêmes modalités, un membre suppléant.

Chaque Commission zona]e établit son règlement d'ordre intérieur qu'elle soumet pour approbation au
Gouvernement.

§ 2. Les Commissions zonales de réaffectation ont pour mission de :

1. procéder aux réaffectations des membres du personnel technique rnis en disponibilité dans tout centre situé au
sein de la zone;

2' de rappeler provisoirement à J'activité les membres du personnel technique en disponibilité.

Elles obtiennent à leur demande et avant les réunions, les documents administratifs qui leur permettent de siéger
en pleine connaissance de cause et de vérifier notamment l'existence des emplois vacants.

Section 11. - Sanction en cas de non respect des dispositions relatives à la mise en disponibilité par défaut d'emploi,
à la réaJfectation et au rappel provisoire à l'activité

Art. 80. § 1er. Le pouvoir organisateur perd le bénéfice de la subvention-traitement pour tout membre du
personnel technique dont il ne notifierait pas la mise en disponibilité par défaut d'emploi.

§ 2. Le pouvoir organisateur qui omet de signaler aux Commissions de réaffectation l'emploi occupé par un
membre du personnel technique temporaire et qui est susceptible d'être annoncé à la réaffectation et au rappel
provisoire à l'activité perd le bénéfice cie la subvention-traitement accordée à ce membre du personnel technique.

~ 3. Le pouvoir organisateur qui a refusé, sans motif valable, de donner suite à une réaffectation ou à un rappel
provisoire à l'activité décidé par la Commission de réaffectation ou qui ne satisfait pas à ses obligations en matière de
reconduction des réaffectalions et des rappels provisoires à l'activité perd le bénéfice de la subvention-traitement
accordée au membre du personnel technique temporaire qui occupe remploi attribué à cette réaffectation ou à ce rappel
provisoire à l'activité.

§ 4. Le Gouvernement adresse au pouvoir organisateur une mise en demeure par laquelle il1ïnvite, dans un délai
de trente jours à dater de cette mise en demeure, à apporter la preuve qu'il ne se trouve plus dans un cas cI'application
des paragraphes l,'r à 3. Le Gouvernement peut, par arrêté. déléguer celle compétence au ministre fonctionnel1ement
compétent.

Si. à l'échéance de ce délai de tremejours, le pouvoir organisateur n'a pas apporté la preuve de ce qu'il ne se trouve
plus dans un des cas d'application des paragraphes le! à 3, i] perd, comme indiqué à ces paragraphes, le bénéfice de
la subventiOJHraitement pour une période qui débute à l'échéance du délai de trente jours précité et qui court jusqu'au
jour oÙ le pouvoir organisateur a apporté ]a preuve qu'il ne se trouve plus dans un cas d'application des
paragraphes l PI" à 3.

Une copie de la mise en demeure visée à 1"alinéa 1",. est notifiée au membre du personnel technique concerné.

~ 5. Le membre du personnel technique qui ne s'est pas présenté au pouvoir organisateur auprès duquel il a été
réaffecté ou rappelé provisoirement à l'activité, perd le droit à toute subvention-traitement ou subvention-traitement
cI'attente à dater du jour oÙ il aurait dû se présenter auprès de ce pouvoir organisateur.

Le paiement de la subvention-traitement d'attente ou de la subvention-traitement sera rétabli à dater du jour où
la Commission cie réaffectation aura donné gain de cause au membre du personnel technique qui aurait introduit un
recours auprès d'elle.

§ 6. Le pouvoir organisateur qui recru Leou maintient en fonction un membre du personnel technique temporaire
dans un emploi attribué en réaffectation ou en rappel provisoire à l'activité perd le bénéfice de la subvention-traitement
attribuée à cet agent temporaire. La subvention-traitement ne sera plus ociroyée dix jours après l'acceptation cie
remploi offert par la Commission de réaffectation
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CHAPITRE VII. - Du régime disciplinaire

Section YI'. - Sanctions disciplinaires

Art. 81. Les sanctions disciplinaires qui peuvent être infligées aux membres du personnel technique. engagés à
titre définitif. qui manquent à leurs devoirs sont:

IOle rappel à l'ordre;

2" le blâme:

3" la retenue sur traitement;
40 ]a suspension par mesure disciplinaire;

5° la mise en disponibilité paf mesure disciplinaire:

6" le Hcenciemenl pour faute grave.

Art. 82. § 1t'l'. Les sanctions disciplinaires sont prononcées paf le pouvoir organisateur du centre dans lequel le
membre du personnel technique est engagé à titre définitif ou paf le pouvoir organisateur du centre dans lequel le
membre du personnel technique, engagé à titre défmitif par un autre pouvoir organisateur, exerce tout ou partie de ses
fonctions en application des dispositions visées au chapitre 6.

La procédure peut également être engagée de façon conjointe par le pouvoir organisateur du centre dans lequel le
membre du personnel technique est engagé à titre définitif et par Je ou les pouvoirs organisateurs du ou des centres
dans lequel ou lesquels Je membre du personnel technique exerce tout ou partie de ses fonctions en application des
dispositions visées au chapitre 6.

Afin de permettre l'exercice conjoint de la procédure disciplinaire tel que précisé à J'alinéa précédent, le pouvoir
organisateur du centre dans lequeJ le membre du personnel technique exerce tout ou partie de ses fonctions en
application des dispositions visées au chapitre 6 avertit par écrit le pouvoir organisateur du centre dans lequel le
membre du personnel technique est engagé à titre définitiF, de son intention de diligenter une procédure disciplinaire
à rencontre du membre du personnel technique concerné.

La sanction disciplinaire ne sort ses effets qu'à l'égard du ou des pouvoirs organisateurs qui a ou ont prononcé une
sanction.

§ 2. Préalablement, le pouvoir organisateur notifie au membre du personnel technique une proposition de sanction
disciplinaire.

§ 3, Dans un délai de vingt jours à compter de la notification visée au § 2, le membre du personnel technique peut
exercer un recours contre ]a proposition de sanction disciplinaire auprès de la chambre de recours compétente. Le
membre du personnel technique qui fait usage de son droit de recours en notifie immédiatement une copie à son
pouvoir organisateur.

Le recours suspend la procédure.

Sauf dans les cas de poursuites pénales, la chambre de recours donne un avis moUvé dans les nonante jours qui
suivent la réception du recours introduit par le membre du personnel technique.

§ 4, La décision est prise par le pouvoir organisateur dans le mois qui suit la réception de J'avis de la Chambre de
recours.

Elle reproduit ravis motivé de la chambre de recours,

L'autorité notifie sa décision à la chambre de recours et au requéram.

Si eHe ornel de se prononcer dans le délai requis, la décision est réputée conforme à ravis.
§ 5. Si le membre du personnel technique n'a pas introduit de recours devanlla chambre de recours dans le délai

prescrit au paragraphe 3, la proposition de sanction disciplinaire notifiée au membre du personnel technique en
app1icalion de ce même paragraphe 3, devient définitive et sarl ses effets Je troisième jour ouvrable qui suit l'échéance
du délai précité.

La notification visée au paragraphe 3, alinéa 1el',mentionne ]a date à laqueJle la sanction disciplinaire prend effet
en cas d'application de l'alinéa lN du présent paragraphe.

Art. 83. La retenue sur traitement est appliquée pendant un mois au minimum et trois mois au maximum.

Elle ne peut excéder le cinquième du dernier traitement brut d'activité ou d'attente.

Art. 84. La suspension par mesure disciplinaire est prononcée pour un an au maximum.

L'intéressé est écarté de ses fonctions el bénéficie de la moitié de son dernier traitement brut d'activité ou d'atteme.

Art. 85. La durée de mise en disponibilité par mesure disciplinaire ne peut être inférieure à un an, ni dépasser
cinq ans.

Le membre du personnel technique est écarté de ses fonctions et bénéficie pendant les deux premières années d'un
traitement d'attente égal à la moitié du traitement d'activité. Sans jamais pouvoir dépasser ce montant, le traitement
d'attente est, ensuite. fixé au taux de Ja pension que l'intéressé obtiendrait s'il était admis prématurément à la retraite.

Après avoir subi la moitié de sa peine. le membre du personnel technique peut demander sa réintégration dans le
centre.

Art. 86. La retenue sur traitement ou traitement d'attente ou l'attribution d'un traitement d'attente ne peut avoir
pour conséquence que le traitement ou traitement d'attente du membre du personnel soit ramené à un montant
inférieur au montant des alJocations de chômage auxquelles ]e membre du personnel aurait droit s'il bénéficiait du
régime de sécurité sociale des travailleurs salariés.

Art. 87. Aucune sanction disciplinaire ne peut être proposée sans que le membre du personnel technique ait été.
au préalable, entendu ou du moins dûment convoqué.

Au cours de J'audition, le membre du personneJ technique peut se faire assister ou représenter par un avocat, par
un défenseur choisi parmi les membres du personnel technique des centres libres subventionnés, en service Oll retraité.
ou par un délégué d'une organisation synr1icalf' agrééE'.
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Art. 88. Aucune sanction ne peut produire d'effet pour la période qui précède son prononcé.

Art. 89. Hormis Je cas de la suspension préventive, l'action disciplinaire engagée a J'égard d'un membre du
personnel technique n'entraîne l'éloignement de l'intéressé de ses fonctions qu'à partir de la notification de la décision
disciplinaire définitive visée à r article 82, ~ 4, ou le troisième jour ouvrable visé au § 5 du même article.

Art. 90. Toute sanction disciplinaire fait l'objet d'une inscription au dossier du membre du personnel technique.

Seclion 2.
- Radiation de la sanction disciplinaire

Art. 91. La sanction discipJinaire est effacée d'office au terme d'un délai:

10 d'un an pour le rappel à l'ordre et le blâme:

2° de trois ans pour la retenue sur traitement;

3" de cinq ans pour la suspension par mesure disciplinaire;

4" de sept ans pour la mise en disponibilité par mesure disciplinaire.

Le délai visé à l'alinéa 1"'-commence à courir à la date de la décision en matière disciplinaire, Sans préjudice de
J'exécution de la sanction disciplinaire, l'effacement a pour conséquence que la sanction ne peut plus avoir d'effet,
notamment sur les droits à l'accès à une fonction de promotion, La sanction disciplinaire est effacée dans le dossier du
membre du personnel technique.

CHAPITRE VIII.
- De la suspension préventive: mesure administraUve

Section 11'(',-- Disposition générale

Art. 92. La suspension préventive organisée par le présent chapitre est une mesure purement administrative,
n'ayant pas Je caractère d'une sanction.

EHe est prononcée par le pouvoir organisateur et est motivée, Elle a pour effet d'écarter le membre du personnel
technique de ses fonctions.

Pendant la durée de la suspension préventive, le membre du personnel technique reste dans la position de service
de l'activité de service.

SecUon 2. - De la suspension préventive des membres du personnel technique définitifs

Art. 93. § rr, Lorsque nntérêt du service le requiert, une procédure de suspension préventive peut être entamée

à l'égard d'un membre du personnel technique engagé à titre définitif:

1" s'il fait J'objet de poursuites pénales;

2" dès qu'une procédure disciplinaire est engagée contre lui par le pouvoir organisateur;

3' dès que le pouvoir organisateur lui notifie, par lettre recommandée à la poste, la constatation d'une
incompatibilité.

§ 2. Avant toUle mesure de suspension préventive, le membre clu personnel technique doit avoir été invité à se faire
entendre par le pouvoir organisateur.

La convocation à l'audition ainsi que les motifs justifiant la suspension préventive sont notifiés au membre du
personnel technique trois jours ouvrables au moins avant J'audition, soit par lettre recommandée à la poste avec accusé
de réception portant ses effets trois jours ouvrables après la date de son expédition, soit par la remise cI'une lettre cie
la main à la main avec accusé de réception portant ses effets à la clate figurant sur cet accusé de réception.

Au cours, de l'audition, le membre du personnel technique peut se faire assister ou représenter par un avocat. par
un défenseur

choisi parmi les membres du personnel technique des centres libres subventionnés. en activité de service ou
retraités. ou par un représentant d'une organisation syndicale représentative,

Dans les trois jours ouvrables qui suivent celui prévu pour l'audition. le pouvoir organisateur communique sa
décision au membre du personnel technique par lettre recommandée à la poste, et ce et même si le membre du
personnel technique ou son représentant ne se sont pas présentés à l'audition sans pouvoir faire valoir des circonstances
de force majeure de nature à justifier leur absence à r audition,

Si le membre du personnel technique ou son représentant peuvent faire valoir des circonstances de force majeure
de nature à justifier leur absence à l'audition, le pouvoir organisateur convoque le membre du personnel technique à
une nouvelle audition notifiée conformément à l'alinéa 2.

Dans ce cas, et même si le membre du personnel technique ou son représentant ne se
l'audition, le pouvoir organisateur communique sa décision au membre du personnel
recommandée à la poste dans les trois jours ouvrables qui suivent celui prévu pour l'audition.

sont pas présentés à
technique par lettre

Si la décision conclut à Ja suspension préventive du membre du personne! technique, l'He produH ses effets le
troisième jour ouvrable suivant la date oe son expédition
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§ 3. Par dérogation à l'alinéa 1er du § 2, le membre du personnel technique peut être écarté de ses fonctions slir Je
champ en cas de faute grave pour laquelle il y a tlagrant délit ou lorsque les grieFs qui lui sont reprochés revêtent un
caractère de gravité tel qu'il est souhaitable, dans l'intérêt du service, que le membre du personnel technique ne soit
plus présent dans le centre.

La mesure d'écartement doit être prise dans les trois jours ouvrables qui suivent le jour où la faute grave ou les
griefs précités sont constatés.

Dans les trois jours ouvrables qui suivent le jour où la mesure d'écartement immédiat a été prise, le pouvoir
organisateur est tenu d'engager

la procédure de suspension préventive conformément aux dispositions du présent article. A défaut, ]a mesure
d'écartement immédiat prendra fin au terme du délai précité et le membre du personnel technique ne pourra à nouveau
être écarté du centre pour la même faute grave ou les mêmes griefs que moyennant le respect de la procédure de
suspension préventive telle que prévue notamment au § 2 du présent article.

Le membre du personnel technique écarté sur le champ reste dans la position de service de l'activité de service.

§ 4. Dans le cadre d'une procédure disciplinaire, la durée de la suspension préventive ne peut dépasser un an et
expire en tout cas:

1" après quarante-cinq jours calendrier si, dans ce délai. la proposition de sanction disciplinaire visée à l'article 81
n'a pas été notifiée au membre du personnel technique;

2" le troisième jour ouvrable qui suit la notification au membre du personnel technique de ]a proposition de
sanction disciplinaire visée

à l'article 94 si cette proposition est le rappel à J'ordre. le blâme ou la retenue sur traitement:

3" pour une proposition de sanction disciplinaire autre que celles visées au point 2', quarante jours calendrier après
la notification de la proposition de sanction disciplinaire formulée par le pouvoir organisateur au membre du personnel
technique si ce dernier n'a pas introduit de recours à rencontre de ladite proposition:

4. pour une proposition de sanction disciplinaire autre que celles visées au point 2°, trente jours calendrier après

la notification de la proposition au pouvoir organisateur de ravis de la Chambre de recours sur la proposition de
sanction disciplinaire formulée par le pouvoir organisateur à l'encontre du membre du personnel technique;

5. le jour où la sanction disciplinaire sort ses effets.

Dans le cadre de poursuites pénales ou dans le cadre d'un recours devant le Tribunal du travail contre la
constatation d'une incompatibilité, la durée de la suspension préventive n'est pas limitée à un an.

Lorsqu'une procédure disciplinaire est engagée ou poursuivie après une décision judiciaire de condamnation
pénale définitive, le délai d'un an visé à J'alinéa It-'r ne commence à courir qu'à dater du prononcé de cette
condamnation définitive.

~ 5. Dans le cadre d'une procédure disciplinaire, la suspension préventive doit faire l'objet d'une confirmation
écrite tous les trois mois à dater de la prise d'effet.

Cette conftrmation est notifiée à l'intéressé par lettre recommandée à la poste.

A défaut de confirmation de la suspension préventive dans les délais requis, le membre du personnel technique
concerné peut réintégrer ses fonctions après en avoir informé le pouvoir organisateur. par leure recommandée, au
moins dix jours ouvrables avant la reprise effective du travail.

Après réception de cette notification, le pouvoir organisateur peut confirmer le maintien en suspension préventive
selon la procédure décrite à l'alinéa 2.

Art. 94. Tout membre du personnel technique définitif suspendu préventivement maintient son droit au
traitement.

Par dérogation à l'alinéa 11'1, le traitement de tout membre du personnel technique définitif suspendu
préventivement. qui fait l'objet:

1" d'une inculpation ou d'une prévention dans le cadre de poursuites pénales;
2< d'une condamnation pénale non définitive contre laquelle le membre du personnel technique a fait usage de ses

droits de recours ordinaires;

3" d'une procédure disciplinaire engagée ou poursuivie à la suite d'une condamnation pénale définitive;

r de poursuites disciplinaires en raison d'une faute grave pour laquelle il y a soit flagrant délit, soit des indices
probants et dont l'appréciation appartient au pouvoir organisateur;

5° d'une proposition de sanction disciplinaire prévue à l'article 81, 4", 5" et 6",

est fixé à la moitié de son traitement d'activité.

Cette réduction du traitement ne peut avoir pour effet de ramener le traitement à un montant inférieur au montant
des allocations de chômage auquel le membre du personnel technique aurait droit s'il bénéficiait du régime de sécurité
sociale des travailleurs salariés.

Pour J'appUcation de l'alinéa 2, 10 et 2", cette réduction de traitement prend effet le premier jour du mois qui suit
le jour de l'inculpation ou de la prévention ou du prononcé de ]a conclamnation non définitive. Pour l'application de
l'alinéa 2, 3", cette réduction de traitement déjà opérée en vertu de l'alinéa 2, l" ou 2', est maintenue au-delà de la
condamnation définitive si le pouvoir organisateur notifie au membre du personnel technique son intention de
poursuivre ou d'engager ]a procédure disciplinaire.

Pour l'application de l'alinéa 2, 4", la réduction de traitement prend effet le premier jour du mois qui suit la
notification du pouvoir organisateur au membre du personnel technique de l'application de cet alinéa 2, 4'.

Pour l'application de l'alinéa 2, 5°, cette réduction de traitement prend effet le jour où le pouvoir organisateur
notifie la proposition de sanction disciplinaire.

Art. 95. § If-'r. A l'issue de la procédure disciplinaire ou de la procédure pénale, la mesure de réduction de

traitement est rapportée sauf si :
10 au terme de l'action disciplinaire, le pouvoir organisateur inflige au membre du personnel technique une des

sanctions prévues à l'article 81, 4". 5' et 6°:
20 il est fait application cie l'article 110. 2°, b), ou 6":
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3' le membre du personne] technique fait l'objet d'une condamnation pénale définitive suivie ou non d'une
procédure disciplinaire.

Lorsque la mesure de réduction de traitement est rapportée en application de r alinéa ln, le membre du personnel
technique reçoit le complément de sa subvention-traitement initialement retenue augmenté des intérêts de retard
calculés au taux légal et dus depuis le jour oÙ la réduction a été opérée.

Les sommes perçues par le membre du personnel technique durant la suspension préventive lui restent acquises.

Si le traitement du membre du personnel technique a été réduit en application de l'article 94. alinéa 2, 4" ou 5., et
qu'au terme de la procédure disciplinaire, une sanction de suspension par mesure disciplinaire est prononcée pour une
durée inférieure à la durée de la mesure de réduction de traitement. cette dernière est rapportée pour la période
excédant la durée de la suspension par mesure disciplinaire et le membre du personnel technique perçoit dans ce cas
le complément de sa subvention-traitement indûment retenue durant cette période, augmenté des intérêts de retard
calculés au taux légal et dus depuis le jour où la réduction a été opérée.

L'aHnéa 4 ne s'applique pas dans le cadre d'une procédure disciplinaire engagée ou poursuivie après une
condamnation pénale définitive.

§ 2. Le pouvoir organisateur verse à la CommunaUlé Française le montant du complément visé au paragraphe 1"'.
Par dérogation à l'alinéa 1e,-, le pouvoir organisateur n'est pas tenu de rembourser ce complément à la

Communauté française lOfS que la réduction de traitement rapportée a initialement été opérée à l'encontre d'un
mernbre du personnel technique faisant l'objet:

10d'une inculpation ou d'une prévention dans le cadre de poursuites pénales;

2" d'une condamnation pénale non définitive contre laquelle le membre du personnel technique a fait usage de ses
droits de recours ordinaires,

Par ailleurs, lorsque dans le cadre d'une procédure disciplinaire, une mesure de suspension préventive a été prise
à l'égard d'un membre du personnel technique sans que ce dernier n'ait dû subir une réduction de moitié de son
traitement, le pouvoir organisateur remboursera à la Communauté française la moitié du traitement intégralement
perçu par le membre du personnel technique durant ]a durée de la suspension préventive si :

l' au terme de la procédure discipHnaire, aucune sanction disciplinaire n'a été prononcée à J'égard du membre du
personnel technique;

2. au terme de la procédure disciplinaire, la sanclÎon de rappel à l'ordre, de blâme ou de retenue sur traitement est
prononcée:

3. la procédure disciplinaire n"est pas menée à son terme par le pouvoir organisateur.

Art. 96. La suspension préventive est portée à la connaissance du Gouvernement afin que l'exécution immédiate
de cette mesure soit assurée.

Section 3. ~ De la suspension préventive des membres du personnel technique temporaires

Art. 97. § p'r. Lorsque l'intérêt du service Je requiert., une procédure de suspension prévfmtive peut être entamée
à l'égard d'un membre du personnel technique engagé à titre temporaire ou en qualité de temporaire prioritaire:

1" s'il fait l'objet de poursuites pénales;

2" dès que le pouvoir organisateur lui notifie, par lettre recommandée à la poste, la constatation d'une
incompatibilité.

§ 2. Avant toute mesure de suspension préventive, le membre du personnel technique doit avoir été invité à se faire
entendre par le pouvoir organisateur.

La convocation à l'audition ainsi que les motifs justifiant la suspension préventive sont notifiés au membre du
personnel technique trois jours ouvrables au moins avant l'audition, soit par lettre recommandée à la poste avec accusé
de réception portant ses effets trois jours ouvrables après la date de son expédition, soit par la remise d'une lettre de
la main à la main avec accusé de réception portant ses effets à la date figurant sur cet accusé de réception.

Au cours de l'audition. le membre du personnel technique peut se Faire assister ou représenter par un avocat, par
un défenseur choisi parmi les membres du personnel technique des centres libres subventionnés, en activité de service
ou retraités, ou par un représentant d'une organisation syndicale représentative.

Dans les trois jours ouvrables qui suivent celui prévu pour raudition, le pouvoir organisateur communique sa
décision au membre du personnel technique par lettre recommandée à la poste, et ce et même si le membre du
personnel technique ou son représentant ne se sont pas présentés à l'audition sans pouvoir faire valoir des circonstances
de force majeure de nature à justifier leur absence à J'audition,

Si le membre du personnel technique ou son représerllant peuvent faire valoir des circonstances de force majeure
de nature à justifier leur absence à l'audition, le pouvoir organisateur convoque le membre du personnel technique à
une nouvelle audition notifiée conformément à l'alinéa 2.

Dans ce cas, et même si le membre du personnel technique ou son représentant ne se sont pas présentés à
l'audition, le pouvoir organisateur communique sa décision au membre du personnel technique par lettre
recommandée à la poste dans les trois jours ouvrables qui suivent celui prévu pour raudition,

Si la décision conclut à la suspension préventive du membre du personnel technique, elle produit ses effets le
troisième jour ouvrable suivant la date de son expédition.

§ 3. Par dérogation à l'alinéa 1"" du § 2, le membre du personnel technique peut être écarté de ses fonctions sur le
champ en cas de faute grave pour laquelle il y a flagrant délit ou lorsque les griefs qui lui sont reprochés revêtent un
caractère de gravité tel qu'il est souhaitable, dans l'intérêt du service, que le membre du personnel technique ne soît
plus présent dans le centre.

La mesure d'écartement doit être prise dans les trois jours ouvrables qui suivent le jour où la faute grave ou les
griefs précités sont constatés.

Dans les trois jours ouvrables qui suivent le jour oÙ la mesure d'écartement immédiat a été prise, Je pouvoir
organisateur est tenu d'engager la procédure de suspension préventive conformément aux dispositions du présent
article, A défaut, la mesure d'écartement irmnédiat prendra fIn au terme du délai précité et Je membre du personnel
technique ne pourra à nouveau être écarté du centre pour la même faute grave ou les mêmes grieFs que moyennant le
respect de la procédure de suspension préventive teUe que prévue notamment au § 2 du présent article,

Le membre du personne! technique écarté sur-le-champ reste dans ]a position de service de l'activité de service.
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Art. 98. TOllt membre du personnel technique temporaire suspendu préventivement maintient son droit au
traitement.

Par dérogation à l'alinéa l"~r,le traitement de tout membre du personnel technique suspendu préventivement, qui
fait J'objet:

1" d'une inculpation ou d'une prévention dans le cadre de poursuites pénales;
2. d'une condamnation pénale non définitive contre laquelle le membre du personnel technique a fait usage de ses

droits de recours ordinaires.

est fixé à la moitié de son traitement d'activité.

Cette réduction du traitement ne peut avoir pour effet de ramener le traitement à un montant inférieur au montant
des allocations de chômage auquel le membre du personnel technique aurait droit s'il bénéficiait du régime de sécurité
sociale des travailleurs salariés.

Cette réduction de traitement prend effet le premier jour du mois qui suit Je jour de J'inculpation ou de la
prévention ou du prononcé de la condamnation non définitive.

Art. 99. § 1er.A J'issue de la procédure pénale, la mesure de réduction de traitement est rapportée sauf si:

1
,.

il est fait application de l'article 109, 2', b), ou 5":

2" le membre du personnel technique, fait l"objet d'une condamnation pénale définitive. Lorsque la mesure de
réduction de traitement est rapportée en application de l"alinéa 1"]', le membre du personnel technique reçoit le
complément de sa subvention-traitement initialement retenue augmenté des intérêts de retard calculés au taux légal et
dus depuis le jour où ]a réduction a été opérée.

Les sommes perçues par le membre du personnel technique durant la suspension préventive lui restent acquises.
§ 2, Le pouvoir organisateur verse à la Communauté française le montant du complément visé au paragraphe leI".

Par dérogation à l'alinéa 1er, le pouvoir organisateur n'est pas tenu de rembourser ce complément à la
Communauté française Jors que la réduction de traitement rapportée a initialement été opérée à l'encontre d'un
membre du personnel technique faisant l'objet:

1. d'une inculpation ou d'une prévention dans le cadre de poursuites pénales;
2. d'une condamnation pénale non définitive contre laque1le le membre du personnel technique a fait usage de ses

droits de recours ordinaires.

Art. 100. La suspension préventive est portée à la connaissance du Gouvernement afin que l'exécution immédiate
de cette mesure soit assurée,

Art. 101, La procédure de suspension préventive ainsi que les mesures prises par le pouvoir organisateur à l'égard
d'un membre du personnel technique engagé à titre temporaire en application des dispositions de la présente section
prennent fin de plein droit à la date à laquelle l'engagement à titre temporaire prend fin et, au plus tard, au 31 août de
l'exercice en cours,

Si le membre du personnel technique visé par la présente section acquiert la qualité de déflnitif, les dispositions
de !a section 2 du présent chapitre sont applicables.

CHAPITRE IX. Des Chambres de recours

Art, 102, § 1"1".Après consultation de l'(des) organe(s) de représentation el de coordination des pouvoirs
organisateurs des centres libres subventionnés confessionnels ou non confessionnels, selon le cas, reconnu (s) par le
Gouvernement et des groupements du personnel technique des centres libres subventionnés affiliés à une organisation
syndicale représentée au Conseil national du Travail, le Gouvernement institue auprès du Ministère, d'une part pour
les centres confessionnels et d'autre part pour les centres non confessionnels, des chambre de recours dont la
compétence s'étend à tous les centres du même caractère.

1:arrêté du Gouvernement instituant les chambres de recours en détermine la dénomination, la compétence et ]a
composition.

Chaque Chambre de recours élabore son règlement d'ordre intérieur sous réserve d'approbation par le
Gouvernement.

§ 2. A partir du 1erjanvier 2003, l'(les) organe(s) de représentation et de coordination visé(s) au § 1er devra (devront)
apporter la preuve de son (Jeur) fonctionnement démocratique selon les modalités et critères déterminés par décret.

Art. 103, Les Chambres de recours sont composées:
1. d'un nombre égal de représentants des pouvoirs organisateurs des centres libres subventionnés et des membres

du personnel technique des centres libres subventionnés:

2° d'un président et d'un président suppléant choisis parmi les magistrats en activité ou admis à la retraite ou
parmi les fonctionnaires généraux de la Direction générale des Personnels de l'Enseignement subventionné:

3" d'un secrétaire et d'un secrétaire adjoint. Le Gouvernement fixe le nombre de membres de chaque Chambre de
recours visés à l'alinéa l"r, 1°, ainsi que la durée de leur mandat, chaque Chambre comprenant au moins
quatre membres effectifs représentant les pouvoirs organisateurs et quatre membres effectifs représentanlles membres
du personnel technique.

Le président et le président suppléant sont désignés pour quatre ans par le Gouvernement. Les membres effectifs
et suppléants sont désignés par le Gouvernement sur propositioll de l'(des) organe(s) et des groupements visés à
l'article 102, § 1'''-.A défaut d'accord au sein de ceux-ci, le Gouvernement procède directement aux désignations,

Pour chaque membre effectif, il y a un membre suppléant désigné selon les mêmes modalités que ceUes visées à
l'alinéa précédent.

En cas de remplacement d'un membre, le remplaçant achève je mandat de celui à la place de qui il est désigné,

Les secrétaire et secrétaire adjoint, désignés par le Gouvernement: parmi les agents du Ministère, assument le
secrétariar de la Chambre de recours. Ils n'ont pas voix délibérative
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Art. 104. Dès qu'une affaire est introduite, le président communique au membre du personnel technique et au
pouvoir organisateur la liste des membres effectifs et suppléants.

Dans les dix jours qui suivent la réception de cette liste, le membre du personnel technique et le pouvoir
organisateur peuvent récuser trois membres au maximum.

Toutefois, ils ne peuvent récllser en même temps un membre effectif et son suppléant. Les président, président
suppléant, membres effectifs et membres suppléants ne peuvent siéger dans une affaire concernant leur conjoint ou un
parent ou un al1ié, jusqu'au quatrième degré inclusivement.

Tout membre qui se sait cause de récusation est tenu de s'abstenir.

Un membre peut également demander à être déchargé s'il estime avoir un intérêt moral en la cause ou s'il croit que
l'on puisse douter de son impartialité. Le président décide de la suite à réserver à cette demande. IJ peut également
décharger un membre pour les mêmes motifs.

Art. 105. Les parties sont convoquées par le président dans les vingt jours qui suivent la réception du recours et
sont entendues par la chambre de recours.

Le membre du personnel technique peut se faire assister ou représenter par un avocat:, par un défenseur choisi
parmi les membres du personnel technique des centres libres subventionnés, en activité de service ou pensionnés, ou
par un représentant d'une organisation syndicale représentative.

Le pouvoir organisateur peut se faire assister ou représenter par un avocat, par un défenseur choisi parmi les
membres des pouvoirs organisateurs d'un centre du même caractère ou par un délégué d'une association qui défend
les intérêts de ces pouvoirs organisateurs.

En cas d'absence de l'une des parties régulièrement convoquées ou de son défenseur, la chambre de recours statue
valablement lors de sa deuxième séance. Les deux séances ne peuvent être espacées de moins de cinq jours. Avant de
délibérer. la chambre de recours peut ordonner une enquête complémentaire et entendre des témoins.

Art. 106. La chambre de recours ne peut se prononcer que si au moins deux membres représentant les pouvoirs
organisateurs et deux membres représentant les membres du personnel sont présents, Les membres représentant les
pouvoirs organisateurs et les membres représentant les membres du personnel doivent être en nombre égal pour
prenclre part au vote. Le cas échéant, la parité est rétablie par I"élimina!ion d'un ou de plusieurs membres après tirage
au sort.

Si le quorum visé à l'alinéa }<,r
n'est pas atteint, le président convoque une nouvelle réunion dans les quinze jours.

Au cours de cette réunion, une décision pourra être prise quel que soit le nombre des membres présents.

L'avis est donné à la majorité simple des voix. Le vote est secret. En cas de parité. le président décide.

L'avis motivé de la chambre de recours est signifié aux parties par lettre recommandée à la poste dans les cinqjours
qui suivent la réunion au cours de laquelle il a été donné.

Art. 107. La chambre de recours ne peut se réunir du 15 juillet au 15 août inclus, sauf urgence unanimement
reconnue par l'ensemble des membres présents 'j compris le président.

Art. 108. Les frais de fonctionnement des chambres de recours sont à charge de la Communauté française. Le
Gouvernement détermine les indemnités auxquelles le présidenl et les présidents suppléants ont droit. Toutefois, si le
président ou le président suppléant est un fonctionnaire général, aucune indemnilé n'est due.

CHAPITRE X. -- De la fin de J'engagemenr

Art. 109. Les contrats conclus avec les membres du personnel technique engagés à titre temporaire prennent fin
pour 1'ensemble ou une partie de la charge:

1. à partir du moment où leur engagement à titre temporaire, qui s'est avéré irrégulier, est annulé, pour autant que
l'irrégularité ne soit pas ie fait du pouvoir organisateur:

2. s'ils cessent de répondre aux conditions suivantes:
a) être belge ou ressortissant d'un autre Etat membre de l'Union européenne, sauf dérogation accordée par le

Gouvernement:
b) jouir des droits civils et politiques:

c) avoir satisfait aux lois sur la milice: d) être de conduite irréprochable:
3. si, après une absence autorisée, ils négligent. sans motif valable. de reprendre leur service et restent absents

pendant une période ininterrompue de plus de dix jours;

4" s'ils abandonnent, sans motif valable. leur emploi et restent absents pendant une période ininterrompue de plus
de dix jours;

50 s'ils se trouvent dans les cas où J'application des !ois civiles et pénales entraine la cessation des fonctions:
6e lorsqu'aucun recours visé à J'article 23 n'a été introduit contre la notification de la constatation d'une

incompatibilité ou lorsque l'incompatibilité est constatée par un jugement ou un arrêt définitif d'une juridiction de
travail:

T s'il est constaté qu.une incapacité permanente de travail reconnue conformément à la loi ou au règlement les met
hors d'état de remplir convenablement leurs fonctions:

go
au moment du retour du titulaire de remploi ou du membre du personnel technique qui le remplace

temporairement;

10' au moment où l'emploi occupé par le membre du personnel technique temporaire est attribué totalement ou
partiellement à un autre membre du personnel, soit :

a) par application des dispositions visées au chapitre 6:

b) par application cie l'article 40, ~ l''';

c) par application de l'article 40. ~ 2:
d) par engagemem à titre défmitif:

e) par attribution cie l'emploi devenu définitivement vacant à un membre du personnel technique temporaire
prioritaire:
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110 au moment de la réception de la dépêche par laquelle la Communauté française qui octroie la
subvention-traitement communique que la fonction exercée ne peul plus être subventionné entièrement ou
partiellement:

12°au terme indiqué dans J'acte d'engagement et, au plus tard, à la fin de l'exercice au cours duquel J'engagement
a été fait:

13° au moment de la réception de ravis de J'Office médirQ-social de l'Etat déclarant le membre du personnel
technique temporaire définitivement inapte;

140moyennant préavis donné conformément aux dispositions des articles 34 et 37, soit de commun accord, soit en
application de l'article 36.

Art. 110. Les contrats conclus avec les membres du personnel technique engagés à titre définitif prennent fin :
10 à partir du moment où leur engagement ~ltitre définitif. qui s'est avéré irrégulier, est annulé, pour autant que

J'irrégularité ne soit pas le fait du pouvoir organisateur:

2" s'ils cessent de répondre aux conditions suivantes:
a) être belge ou ressortissant d'un autre Etat membre de l'Union européenne. sauf dérogation accordée par le

Gouvernement;

b) jouir des droits civils et politiques;

c) avoir satisfait aux lois sur la milice:

d) être de conduite irréprochable;

3" si. après une absence autorisée, ils négligent, sans motif valable, de reprendre leur service et restent absents
pendant une période ininterrompue de plus de dix jours;

4" s'Us abandonnent, sans motif valable, leur emploi et restent absents pendant une période ininterrompue de plus
cie dix jours:

5. si, rappelés en activité de service, ils refusent, sans motif valable, d'occuper dans les dix jours l'emploi attribué
par le pouvoir organisateur:

6. s'ils se trouvent dans les cas où l'application des lois civiJes et pénales entraîne la cessalion des fonctions:

T lorsqu'aucun recours visé à J'article 23 n'a été introduit contre la notification de la constatation d'une
incompatibilité ou lorsque l'incompatibilité est constatee par un jugement ou un arrêt définitif d'une juridiction de
travail:

8" s'i] est constaté qu'une incapacité permanente de travail reconnue conformément à la loi ou au règlement les met
hors d'état de remplir convenablement leurs fonctions;

g' en cas d'engagement à titre définitif dans une autre fonction:

10' en cas de démission volontaire. Dans ce cas. le membre du personnel technique ne pellt abandonner son service
qu'à la condition d'y avoir élé dûment autorisé par son pouvoir organisateur ou après un préavis de quinze jours;

12" en cas de mise à ]a retraite pour inaptitude physique;

13" en cas de mise à la retraite normale par limite d'âge:

14' par licenciement pour faute grave,

Le contrat prend effectivement fin dans les dix jours de la notifIcation atJ membre du personnel technique de la
décision définitive visée au T.

CHAPITRE XI. -. Des commissions paritaires

Art. 111. § 1''', Après consultation de l'(des) organe(s) de représentation et de coordination des pouvoirs
organisateurs des centres libres subventionnés confessionnels ou non confessionnels, selon le cas, reconnu(s) par le
Gouvernement et des groupements du personne! technique des centres libres subventionnés, affiliés à une organisation
syndicale représentée au Conseil national du Travail, le Gouvernement institUe:

1. pour les centres confessionnels, une commission paritaire centrale dont la compétence s'étend à tous les centres
du même caractère;

2" pour les centres non confessionnels. line commission paritaire centrale dont la compétence s'étend à tous les
centres du même caractère.

L'arrêté du Gouvernement instituant une commission paritaire en précise ]a dénomination, la compétence et la
composition.

§ 2, A partir du lN janvier 2003, l'(Ics) organe(s) de représentation et de coordination visé(s) au § 1er devra (devront)
apporter la preuve de son (leur) fonctionnement démocratique selon les modalités el critères déterminés par décret.

Art, 112, Les décisions des commissions paritaires centrales peuvent. à leur demande, être rendues obligatoires
par arrêté du Gouvernement.

Si le Gouvernement estime ne pas pouvoir donner suite à cette demande, il en fait connaître les motifs à la
commission paritaire centrale.

Art. 113, Les règles complémentaires prises par les commissions paritaires ne peuvent s.écarter des règles du
présent décret.

Art, 114, Chaque commission paritaire élabore son règlement d'ordre intérieur particulier. sous réserve
d'approbation par le Gouvernement.

Art. 115. Les commissions paritaires sont composées:
1. d'un président et d'un vice-président:
2. d'un nombre égal de représentants des pouvoirs organisateurs des centres libres subventionnés et des membres

du personnel technique des centres libres subventionnés:

3' d'un ou de pJusieurs référendaires dont la mission est de conseiller la commission:
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4" d'un secrétaire et d'un secrétaire adjoint. Le nombre de membres des commissions paritaires visés à l'alinéa l"",
2", ainsi que la durée des mandats des membres de la commission sont fixés par le Gouvernement.

Le président, le vice-président, le(s) référenctaire(s), le secrétaire et le secrétaire adjoint n'ont pas voix délibérative.

La commission comprend au moins quatre membres effectifs représentant les pouvoirs organisateurs et
quatre membres effectifs représentant le personnel technique

Les représentants des pouvoirs organisateurs et les représentants des membres du personnel technique peuvent se
faire assister de conseiIJers techniques dont le nombre maximum est déterminé par le règlement d'ordre intérieur visé
à l'article 114. Ceux-ci n'ont pas voix délibérative.

Art. 116, Les membres effectifs des commissions paritaires sont désignés par le Gouvernement sur proposition de
l'(des) organe(s) et des groupements visés à l'article 111,§ 1PI'. A défaut d'accord au sein de ceux-ci, le Gouvernement
procède directement aux désignations.

Pour chaque membre effectif, le Gouvernement désigne un membre suppléant selon les mêmes modalités.

Les président et vice-président sont choisis par le Gouvernement parmi les personnes compétentes en la matière,
indépendantes des intérêts dont la commission peut avoir à connaître. Dans la limite des possibilités, il peut s'agir de
conciliateurs sociaux.

Les secrétaire et secrétaire adjoint, choisis parmi les agents du Ministère, ainsi que le(s) réFérendaire(s) sont
désignés par le Gouvernement L'exercice des fonctions de président et de vice-président est incompatible avec
l'exercice d'un mandat parlementaire,

Art. 117. Les commissions paritaires ont prindpalement pour mission, chacune dans leur champ de compétence:

1" de délibérer Sllr les conditions générales de travail:

2" d'établir pour le personnel technique visé par le présent décret des règles complémentaires aux dispositions
statutaires du présent décret et de ses arrêtés d'exécution:

3° de prévenir ou de concilier tout différend qui menacerait de s'élever ou se serait élevé entre les pouvoirs
organisateurs et les membres du personnel technique:

4" de suivre l'évolution du droit social et d'y adapter les règles complémentaires;

5" de connaître des demandes d'avis introduites par le membre du personnel technique ou le pouvoir organisateur
en matière d'incompatibilité conformément à l'article 23.

Art, 118, Les décisions des commissions paritaires centrales sont prises à runanimité, la majorité des membres se
trouvant réunie dans chaque groupe,

Art. 119, L'exécution des décisions rendues obligatoires conformément à l'article 112est surveillée. sans préjudice
des devoirs qui incombent aux officiers de police judiciaire, par des agents désignés par le GOllvernement.

En cas d'infraction, les agents mentionnés à l'alinéa 1e,- dressent des procès-verbaux qu'ils transmettent au
procureur du Roi compétent et une copie en est adressée, par lettre recommandée à la poste, au contrevenant dans les
huit jours, le tout à peine de nullité.

Les agents mentionnés à l'alinéa 1e,- ont le libre accès aux locaux où les membres du personnel technique exercent
leurs missions.

Les directeurs et les membres du personnel administratif sont tenus de leur fournir les renseignements dont ils ont
besoin pour s'acquitter de leur mission,

Toute infraction aux dispositions rendues obligatoires conformément à l'article 112 est punie d'une amende de
2,50 euros à 2,500 euros, L'amende est encourue autant de fois qu'il y a de personnes employées en comravention
desdites décisions, sans que le total des amendes puisse dépasser 5.000 euros,

Les peines prévues à l'alinéa précédent sont applicables à tout membre du personnel technique et administratif qui
contrevient aux mêmes dispositions,

Les pouvoirs organisateurs, les directions des centres ainsi que tout membre du personnel technique administratif
qui ont mis obstacle à la surveillance organisée en vertu du présent décret sont punis d'une amende de l euro à 2,50
euros, sans préjudice, s'il y a lieu, de l'application des peines édictées par les articles 269 à 274 du Code pénaL

Est puni d'une amende de 2,50 euros à 2,500 euros quiconque a, dans le but d'induire en erreur, fait des
déclarations inexactes au cours des enquêtes effectuées par le service de contrôle,

Les pouvoirs organisateurs sont civilement responsables du paiement des amendes prononcées à charge de leurs
directeurs de centres.

CHAPITRE XII. - Nullité des clauses confraires au statut

Art. 120, Toute clause contractuelle Oll toute disposition d'un règlement de travail qui est contraire aux
dispositions légales impératives, au présent décret ou aux règles complémentaires fixées par la commission paritaire
compétente et rendues ohligatoires par un arrêté du Gouvernement est nulle et non avenue
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CHAPITRE XIII. - Dispositions abrogatoire, transÎtoires et finale

Art. 121. Les membres du personnel technique subventionnés qui. à la date d'emrée en vigueur du présent décret.
occupent à titre définitif un emploi de la fonction d'auxiJiaire psycho-pédagogique en contradiction avec. selon le cas,
les dispositions de J'article 3, § 2, ou de l'article 4, § 2, de la loi du 1'" avril 1960 relative aux centres
psycho-médica-sociaux demeurent engagés à titre définitif à ladite fonction et restent soumis à J'application du présent
décret.

Lorsqu'il est procédé au remplacement temporaire d'un membre du personnel technique visé à l'alinéa l"r, absent
en raison d'un congé ou d'une disponibilité, ce remplacement est effectué par priorité par un membre du personnel
technique en disponibilité par défaut d'emploi conformément au chapitre 6.

A défaut. il est procédé au remplacement du membre du personnel visé à l'alinéa l"r par l'engagement à titre
temporaire d'un membre du personnel à la fonction d'auxiliaire psycho-pédagogique.

Art. 122. Les membres du personnel technique subventionnés qui, à la date d'pntrée pn vigueur du présent décret,
occupent effectivement à titre temporaire un emploi définitivement vacant de la fonction d'auxiliaire psycho-
pédagogique en contradiction avec, selon le cas, les dispositions de J'article 3, § 2, ou de j'article 4, § 2, de la loi du
lf'r avril 1960 relative aux centres psycho-médico-sociaux sont maintenus en qualité de membre du personnel technique
temporaire dans ladite fonction et restent soumis à l'application du présent décret.

Il est procédé au remplacement du membre du personnel visé à l'alinéa l"r par J'engagement à titre temporaire
d'un membre du personnel à la fonction d'auxiliaire psycho-pédagogique.

Aux conditions prescrites par le présent décret ou, le cas échéant, en application de l'article 127, alinéa 1er, les
membres du personnel technique visés à l'alinéa l"r sont engagés à titre définitif à la fonction d'auxiliaire
psycho-pédagogique.

Les membres du personnel engagés à titre définitif à la fonction d'auxiliaire psycho-pédagogique en application de
l"alinéa précédent sont remplacés conformément à l'article 121.

Art. 123. Les membres du personnel technique subventionnés qui. à la date d'entrée en vigueur du présent décret.
occupent effectivement à titre

temporaire un emploi temporairement vacant de la fonction d.auxiliaire psycho-pédagogique en contradiction
avec, selon le cas, les dispositions de l'article 3, § 2, ou de l'article 4, § 2, de la loi du 1"'-avril 1960 relative aux centres
psycho-médico-sociaux sont maintenus en qualité de membre du personnel technique temporaire dans ladite fonction
et restent soumis à l'application du présent décret.

11est procédé au remplacement du membre du personnel visé à l'alinéa 1'" par l'engagement à titre temporaire
d'un membre du personnel à la fonction d'auxiliaire psycho-pédagogique.

Aux conditions prescrites par le présent décret ou, le cas échéant, en application de l'article 127, alinéa 1er, les
membres du personnel technique visés à l"aJinéa r'r sont engagés à titre définitif à la fonction d.auxiHaire
psycho-pédagogique pour autant que. jusqu'à la date à laquelle J'emploi qu'ils occupent est déclaré définitivement
vacant, les périodes d'engagement à titre temporaire successives dont ils ont fait l'objet aient été effectuées sans
interruption.

Les membres du personnel engagés à titre définitif à la foncHon d'auxiliaire psycho-pédagogique en application de
l'alinéa précédent sont remplacés conformément à l'article 121.

Art. 124. Pour J'application de l'article 28, 1", sont réputés être porteurs du titre requis pour la fonction de
conseiIJer psycho-pédagogique les membres du personnel technique engagés à titre définitif à ladite fonction avant la
date d'entrée en vigueur du présent décret sur la base du diplôme de licencié en :

1" sciences de l'éducation;

2° sciences pédagogiques.

Sont également réputés être porteurs du titre requis pour la fonction de conseiller psycho-pédagogique, les
membres du personnel technique qui, sur la base du diplôme de licencié visé à l'alinéa 1"1'et avant la date d'entrée en
vigueur du présent décret, ont été engagés à titre temporaire à ladite fonction et qui comptabilisent 364 jours de services
dans ladite fonction au sein des centres psycho-médico-sociaux libres subventionnés.

Art. 125. Pour J"application de J'article 28, 1°, sont également assimilés au titre requis pour la fonction de conseiller
psycho-pédagogique les diplômes de licencié en :

1" psychologie;

T orientation et sélection professionnelles:

3" sciences psychologiques et pédagogiques;

40 sciences psychologiques:

5' psychologie appliquée:

6" psychologie clinique;

T sciences psycho-pédagogiques
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Art. 126. Les membres du personnel technique subventionnés, engagés à titre définitif à la veille de l'entrée en
vigueur du présent décret. sont censés être engagés à titre définitif au sens du présent décret, dans les attributions
exercées à la veille de rentrée en vigueur du présent décret et affectés au centre dans lequel ils exercent ces attributions.

Art. 127. Les membres du personnel technique subventionnés qui. à la veille de rentrée en vigueur du présent
décret, occupent temporairement un emploi dans une fonction de recrutement, peuvent être engagés à titre définitif au
plus tard le 1erjour du troisième mois qui suit la date de publication du présent décret au Moniteur beige, à condition
qu'à la date de l'engagement à titre définitif. ils satisfassent aux conditions de l'article 43, § 1"1',alinéa 1er,à l'exception
des 8" et 12", et qu'en outre, ils aient occupé pendant deux ans un emploi subventionné,

L'engagement à titre définitif visé à l'alinéa 1erne peut être accordé que dans un emploi vacant qui. sur la base des
dispositions du chapitre 6, n'est plus accessible par réaffectation ou rappel provisoire à l'activité d'un membre du
personnel mis en disponibilité par défaut d'emploi.

Les membres du personnel visés au présent paragraphe qui n'ont pas bénéficié de la disposition de l'alinéa le"
valorisent l'ancienneté acquise au sein du pouvoir organisateur seJon le mode de calcul prévu à l'article 48, pour autant
qu'ils soient prioritaires auprès du pouvoir organisateur conformément à l'article 30, § 1er.

Art. 128. Les membres du personnel subventionnés qui. à la veille de J'entrée en vigueur du présent décret,
occupent temporairement un emploi dans une fonction de promotion, peuvent etre engagés à titre définitif dans cette
fonction dès qu'ils satisfont à la condition de l'article 54, 1", et remplissent la condition d'aptitude physique fixée à
l'articJe 43, § 1er, 6".

L'engagement à titre définitif visé à l'alinéa l..r ne peut être accordé que dans J'emploi qui. sur la base des
dispositions du chapitre 6, n'est plus accessible par réaffectation ou rappel provisoire à l'activité d'un membre du
personnel mis en disponibilité par défaut d'emploi.

Par dérogation à l'article 56 et en attendant cet engagement à titre définitif. les membres du personnel visés à
l'alinéa r..r peuvent continuer à exercer la fonction dom ils ont été chargés temporairement.

Art, 129. Les membres du personnel technique en disponibilité par défaut d'emploi à la veille de l'entrée en
vigueur du présent décret sont réputés avoir été affectés au centre dans lequel ils étaient titulaires d'un emploi au
31 août qui précède leur mise en disponibilité.

Art. 130. Le présent décret entre en vigueur le 1"1' mars 2002.

Promulguons le présent décret, ordonnons qu'il soit publié au Moniteur belge.

Fait à Bruxelles, le 31 janvier 2002.

Le Ministre-Président, chargé des Relations internalionales,
H. HASQUIN

Le Ministre de la Culture. du Budget. de ]a Fonction publique. de la Jeunesse et des Sports.
R. DEMOTTE

Le Ministre de J'Enfance, chargé de l'Enseignement fondamental. de l'Accueil et des Missions confiées à J'O.N.E..
J..M. NOLLET

Le Ministre de l'Enseignement secondaire et de l'Enseignement spécial,
P HAZETTE

La Ministre de l'Enseignement supérieur, de l'Enseignement de promotion sociale et de la Recherche scientifique,
Mme F. DUPUIS

Le Ministre des Arts et des Lettres et de l'Audiovisuel.
R. MILLER

La Ministre de r Aide à la Jeunesse et de la Santé.
Mme N. MARECHAL

Note
(1) Session 2001-2002.

Documents du Conseil. - Projet de décret. n' 232-1. - Amendements de commission. n' 232-2. - Rapport.
n" 232-3. - Amendements de séance, n' 232-4.

Compte rendu intégral. - Discussion et adoption. Séance du 22 janvier 2002.
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MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

F. 2002 - 2080 (2002 - 982) IC - 2002/292841
31 JANVIER 2001. - Décret fixant le statut des membres du personnel technique subsidié

des centres psycho-médico-sociaux libres subventionnés. - Errata

Au Moniteur belge du 14 mars 2002. troisième édition. pp. 11001 et 11002. à l'article 33. le § 1"'-doit se présenter
comme suit .

« Art. 33. §
1"" Nul ne peut être engagé en qualité de temporaire prioritaire par un pouvoir organisateur s'il ne

remplit les conditions suivantes:

1" être Belge ou ressortissant d'un autre Etat membre de J'Union européenne, sauf dérogation accordée par le
Gouvernement:

2' être de conduite irréprochable:

3" jouir des droits civils et politiques:
4' avoir satisfait aux lois sur la milice;
5' être porteur d'un titre requis en rapport avec la fonction à conférer. tel que prévu à l'article 28:
6. remettre lors de l'entré-e en fonction. un certificat médical. cie six mois cie date au maximum, atlestant qu'il se

trouve dans des conditions de santé te!les qu'il ne puisse mettre en danger celle des personnes qui le consultent et des
autres membres du personne!: -

T être en règle avec les dispositiuns léga]es er réglementaires relatives au régime linguistique:
go ne pas faire J'objet d'une suspension par mesure disciplinaire, d'une suspension disciplinaire, cl"urw mise en

disponibilité par mesure disciplinaire ou (]"une mise en non-activité disciplinaire infligée par le pouvoir organis;1t!'ur
dont il relève ou par un autre pouvoir org;misareur:

9' être classé comme prioritaire suivant les modalités fixees ;'Jl'article 30, S 1,'r.

la. ne pas avoir fait l'objet, dans la fonction considérée, d'un rapport défavorable tel que visé Ù l'article 31 el
ponant sur une période d'engagement à titre temporaire ininterrompue de trois mois au moins au cours d'un exercice.

Le membre du personnel technique est réputé satisfaire à la condition énoncée à l'alinéa 1"1', la". aussi ]ongremps
qu'un rapport défavorable portant sur une période d'engagement à titre temporaire ininterrompue de trois mois au
moins au cours d'un exercice n'est pas rédigé à son sujet par le pouvoir organisateur ou son délégué.

Le rapport est soumis au visa du nlembre du personne] technique temporaire quïJ concerne, La procédure se
poursuit lorsque le membre du personnel technique refuse de viser ]e rapport

Si le membre du personnellechnique estime que le contenu du rapport n'est pas fondé. il en fait mention en le
visant et, dans les dix jours ouvrables qui suivent]a réception de ce rapport, il a]e droit d'introduire un recours devant
la Chambre de recours.

Le membre du personnel technique CJlli fait usage de son droit de recours en notifie irmnédiatement une copie à
son pouvoir organisateur

La Chambre de recours donne son avis au pouvoir organisaTeur dans un clélai de deux mois il panir de la d<:lte de
réceprion du recours.

Le pouvoir organisateur prend sa décision dans un délai de un mois à partir de la réception de l'avis de la Chambre
de recours. »

P. 11006, à l'article 55. !e § Ir" doit se présenter comme suit :
« Art. 55. § 1el'. La fonction de directeur peut être confiée temporairement à un membre du personnel remplissant

toules les conditions visées à l'article 54:
1. si le titulaire de la fonction est remporairement absent:

2" dans l'hypothèse visée à l'article 53:
Pendant cette période, le membre du personnel technique reste titulaire de l'emploi dans lequel il est engagé il titre

définitif"
Pp. 11011 et 11012, à l'article 78, § 2, le 5" doit se présenter comme suit
({

5" se prononce sur les situations particulières liées à l'application du présent chapitre
Elle obtient à sa demande et al/ant les réunions, les documents administratifs qui lui permettent de siéger en pleine

conn;:lissance cie cause et de vérifler notamment l'existence des emplois vacants.
'P. 11012. à l'article 79, 9 j"', l'alinéa 4 est remplacé par les alinéas 4 el 5:

"An. 79. § le'. (...)
Chaque Commission zonale désigne en son sein un secrétaire et un secrétaire suppléam.
Le Présidenr et le secrétaire ont voix consultative.
CI

"p, 11014, à l'article 91, les alinéas 2 et 3 doivenr se présenter comme suit :

"Art. 91. ( .)

Le délai visé à l'alinéa Ipr commence à courir à la date de la décision en matière disciplinaire.

Sans préjudice de l'exécution de la sanction disciplinaire, l'effacement a pour conséquence que]a sanction ne peut
plus avoir d'effet, notamment sur les droits à l'accès à une fonction de promotion La sanction disciplinaire est effacée
dans le dossier du membre du personnel technique.

"
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P. 11015, à l'article 94. les alinéas 4 et 5 doivent se présenter comme suit :

«Art. 94. (...)

Pour l'application de l'alinéa 2, 1" et 2", ceUe réduction de traitement prend effet le premier jour du mois qui suit
le jour de l'inculpation ou de la prévention ou du prononcé de la condamnation non définitive.

Pour l'application de l'alinéa 2, 3', cette réduction de traitement déjà opérée en vertu de l'alinéa 2,1" ou 2", est
maintenue au-delà de la condamnation définitive si le pouvoir organisateur notifie au membre du personnel technique
son intention de poursuivre ou d'engager la procédure disciplinaire,

(...).»

P. 11017, à l'article 99, le § 1er doit se présenter comme suit:

« Art. 99. § 1"'''.A l'issue de la procédure pénale, la mesure de réduction de traitement est rapportée sauf si :
1" il est fait application de l'article 109, 2', b), ou 5';
2. le membre du personnel technique fait l'objet d'une condamnation pénale définitive.

Lorsque la mesure de réduction de traitement est rapportée en application de l'alinéa 1er, le membre du personnel
technique reçoit le complément de sa subvention-traitement initialement retenue augmenté des intérêts de retard
calculés au taux légal et dus depuis le jour où la réduction a été opérée.

Les sommes perçues par le membre du personnel technique durant la suspension préventive lui restent acquises. »

P. 11017, l'article 103 doit se présenter comme suit :

« Art. 103. Les Chambres de recours sont composées:
1. d'un nombre égal de représentants des pouvoirs organisateurs des centres libres subventionnés et des membres

du personnel technique des centres libres subventionnés:

2' d'un président et d'un président suppléant choisis parmi les magistrats en activité ou admis à la retraite ou
parmi les fonctionnaires généraux de la Direction générale des Personnels de l'Enseignement subventionné;

3' d'un secrétaire et d'un secrétaire adjoint.

Le Gouvernement fixe le nombre de membres de chaque Chambre de recours visés à l'alinéa 1er, 1", ainsi que la
durée de leur mandat, chaque Chambre comprenant au moins quatre membres effectifs représentant les pouvoirs
organisateurs et quatre membres effectifs représentant les membres du personnel technique.

Le président et le président suppléant sont désignés pour quatre ans par le Gouvernement.

Les membres effectifs et suppléants sont désignés par le Gouvernement sur proposition de l' (des) organe(s) et des
groupements visés à l'article 102, § l'''. A défaut d'accord au sein de ceux-ci, le Gouvernement procède directement aux
désignations.

Pour chaque membre effectif, il y a un membre suppléant désigné selon les mêmes modalités que celles visées à
l'alinéa précédent.

En cas de remplacement d'un membre, le remplaçant achève le mandat de celui à la place de qui il est désigné.

Les secrétaire et secrétaire adjoint, désignés par le Gouvernement parmi les agents du Ministère, assument le
secrétariat de la Chambre de recours. Ils n'ont pas de voix délibérative. »,

P. 11018, à l'article 104, le troisième alinéa doit se présenter comme suit :

« Art. 104.(...)
Toutefois, ils ne peuvent récuser en même temps un membre effectif et son suppléant.

Les président, président suppléant. membres effectifs et membres suppléants ne peuvent siéger dans une affaire
concernant leur conjoint ou un parent ou un allié, jusqu'au quatrième degré inclusivement.

(...).»

P. 11018, à l'article 105, le dernier alinéa doit se présenter comme suit:

«Art. 105. (...)

En cas d'absence de l'une des parties régulièrement convoquées ou de son défenseur, la chambre de recours statue
valablement lors de sa deuxième séance. Les deux séances ne peuvent être espacées de moins de cinq jours.

Avant de délibérer, la chambre de recours peut ordonner une enquête complémentaire et entendre des témoins. »

P. 11018. à l'article 106, le premier alinéa doit se présenter comme suit:

« Art. 106. La chambre de recours ne peut se prononcer que si au moins deux membres représentant les pouvoirs
organisateurs et deux membres représentant les membres du personnel sont présents.

Les membres représentant les pouvoirs organisateurs et les membres représentant les membres du personnel
doivent être en nombre égal pour prendre part au vote. Le cas échéant, la parité est rétablie par l'élimination d'un ou
de plusieurs membres après tirage au sort.

(..J. »

Pp. 11019 et 11020, à l'article 115, le premier alinéa doit se présenter comme suit:

« Art. 115. Les commissions paritaires sont composées:

1" d'un président et d'un vice-président;
2. d'un nombre égal de représentants des pouvoirs organisateurs des centres libres subventionnés et des membres

du personnel technique des centres libres subventionnés;

3' d'un ou de plusieurs référendaires dont la mission est de conseiller la commission:
4. d'un secrétaire et d'un secrétaire adjoint.

Le nombre de membres des commissions paritaires visés à l'alinéa 1er, 2", ainsi que la durée des mandats des
membres de la commission sont fixés par le Gouvernement.

(...}.»
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- Erratum
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